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Chronique de votre maire
Cher.e Rochvillois.e.s,
Vous avez de bonnes idées, vous avez des inquiétudes, vous 
voyez des améliorations possibles ? Je suis là pour vous !

Venez à ma rencontre, au Café du Maire. 
On discutera des enjeux qui vous concernent.

LE CAFÉ DU MAIRE SUR  
RENDEZ-VOUS.

Il est possible de rencontrer madame  
la mairesse pour des rencontres en privé.

Pour prendre rendez-vous : 
maire@saint-jude.ca

CONSEIL MUNICIPAL
Annick Corbeil  
Mairesse 
Déléguée au comité des loisirs et des sports 
Courriel : maire@saint-jude.ca

Sylvain Lafrenaye 
Délégué à la régie d'Aqueduc Richelieu Centre 
Délégué au comité de la voirie 
Délégué au comité de démolition 
Délégué de la Sûreté du Québec 
Courriel : conseiller1@saint-jude.ca

Denis Jr Lallement 
Délégué du Club de l'Âge d’Or, de la MADA, de l'AFÉAS,  
du comité de la culture, du patrimoine et de la bibliothèque 
Délégué au comité de l'UQROP 
Délégué substitut au comité consultatif d'urbanisme 
Courriel : conseiller2@saint-jude.ca

Richard Hébert
Délégué à la Régie Intermunicipale d’Acton et des Maskoutains
Délégué substitut de la Sûreté du Québec 
Courriel : conseiller4@saint-jude.ca

Anolise Brault 
Mairesse suppléante 
Déléguée à la Maison des Jeunes, à la jeunesse, à l'école  
et aux questions familiales 
Déléguée au comité de démolition 
Déléguée à la protection de l’environnement 
Courriel : conseiller3@saint-jude.ca

Tom Lapierre 
Délégué substitut à la Régie intermunicipale d’Acton  
et des Maskoutains 
Délégué au comité consultatif d'urbanisme 
Délégué au comité de démolition 
Courriel : conseiller5@saint-jude.ca

Jacob Raby 
Délégué au comité de la protection civile 
Délégué au comité de l’action locale 
Délégué substitut au comité de démolition 
Délégué aux ressources humaines 
Courriel : conseiller6@saint-jude.ca

Nouveaux bébés
Par sa politique familiale, le conseil municipal désire souligner d’une façon particulière l’arrivée  
d’un nouveau petit dans son village. Ainsi, Céline Proulx, bénévole du comité des loisirs, se rendra 
chez les nouveaux parents afin de remettre un panier cadeau au nom de la municipalité. Nous 
demandons votre contribution en appelant au bureau municipal au 450 792-3855 pour nous in-
former de l’arrivée d’un nouveau-né à Saint-Jude puisque ce n’est pas une information que nous 
possédons.

Les membres du conseil municipal vous invitent à communiquer avec eux pour toutes questions ou suggestions. 
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Changement  
d’heure
N'oubliez pas  
d'avancer l’heure  
dans la nuit  
du 7 au 8 mars.

Pensez à ajuster vos appareils et à vérifier les piles  
de vos équipements de protection incendie.

Messages de votre municipalité

Fermeture du bureau municipal

Veuillez prendre note que le bureau municipal  
sera fermé le lundi 6 avril à l'occasion  

du congé Pascal.

Toute l’équipe du bureau municipal vous souhaite de 

Joyeuses Pâques !

AVRIL

Lundi

6

Sondage municipal 
La Municipalité souhaite connaître votre opinion concer-
nant un éventuel tournant vert dans ses services. Votre 
opinion est essentielle et contribuera à orienter les déci-
sions de la Municipalité.

Merci de répondre à ce  
court sondage :

www.saint-jude.ca

https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=v32KVSJq4U6PseKpCmQ5geopwqX_WdVIrVzFUkOnJEFURUpHTjFBTTI5VlhRTVFQTk0yRkRNQ1BQVi4u&route=shorturl
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Chronique du directeur sécurité incendie

Richard Hébert 
Directeur sécurité incendie 
incendie@saint-jude.ca
450 795-3855, poste 6

mailto:incendie%40saint-jude.ca?subject=
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Chronique de l ,inspectrice en bâtiment

INFORMATIONS PIIA – LES ÉTAPES À CONNAÎTRE

Certains projets de construction, rénovation ou de modification extérieure sont soumis à un Plan d’implantation et  
d’intégration architecturale (PIIA) plus précisément dans les zone patrimoniales (P) – le noyau villageois.

QU’EST-CE QU’UN PIIA ? ÉTAPE 1
Dépôt de la demande

ÉTAPE 2
Analyse du projet

Le PIIA est un outil d’urbanisme qui 
permet d’évaluer un projet selon des 
critères de qualité (implantation, 
architecture, matériaux, intégration  
au voisinage), plutôt que sur des 
normes strictes seulement.

Règlement 551-2024

Le citoyen doit déposer une 
demande de permis complète 
auprès du service d’urbanisme, 
incluant :

•	 les plans du projet,

•	 les matériaux et couleurs

•	 les photos du bâtiment  
et du terrain

•	 Les formulaires (PIIA et  
construction)

•	 tout autre document requis.

Et les frais en vigueur

Le service d’urbanisme analyse  
le projet selon les objectifs  
et critères du PIIA applicables.

Des ajustements peuvent être 
demandés afin d’améliorer  
l’intégration du projet.

Une demande incomplète ne 
peut pas être analysée.

ÉTAPE 3 
Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU)

ÉTAPE 4 
Décision du conseil municipal

ÉTAPES 5 
Délivrance du permis

Le dossier est ensuite soumis au CCU, 
qui émet une recommandation  
au conseil municipal (acceptation,  
acceptation avec conditions ou refus).

Une date sera alors déterminée en 
fonction des disponibilités.

Cette séance n’est pas publique

Le conseil municipal prend la 
décision finale par résolution,  
en tenant compte de la  
recommandation du CCU.

Les dates sont fixées après le 
tenue du CCU avec le calendrier 
du conseil municipal.

Cette séance est publique

Une fois le projet approuvé,  
le permis peut être délivré,  
à condition que toutes les autres 
exigences réglementaires  
soient respectées.

À PRÉVOIR BESOIN D’INFORMATION ?

Une demande assujettie à un PIIA nécessite un délai de 
traitement plus long qu’un permis régulier. Il est donc 
recommandé de planifier son projet à l’avance.

Avant de déposer un projet, il est fortement conseillé  
de communiquer avec le service d’urbanisme,  
qui pourra guider le citoyen dans sa démarche.

Pour toutes questions 
Vous pouvez contacter l’inspectrice municipale

450 792-3855, poste 7
inspecteur@saint-jude.ca
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Chronique de l ,inspectrice en bâtiment

INFORMATIONS HIVER-PRINTEMPS

Citoyens, citoyennes, le printemps approche à grand pas, comme à chaque année, voici quelques rappels et conseils  
provenant de votre service d’urbanisme et d’inspection. municipale. Voici quelques informations utiles.

ENTRETIENS DES TERRAINS PRINTEMPS

À la fonte des neiges, c’est le temps  
de faire un peu de ménage sur  
vos terrains : les branches laissées par 
l’hiver, les débris accumulés  
et les feuilles mortes laissées là  
avant l’hiver.

Règlement 434-2006 Article 10.6

Tout terrain doit, en tout temps, être 
propre, bien entretenu et exempt de 
mauvaises herbes ou de broussailles.

CLÔTURE À NEIGE

Doit être enlevée au plus tard le 15 avril 2026.

ABRIS D’HIVER TEMPORAIRE POUR AUTO

Doit être enlevé au plus tard au 30 avril 2026.

Celui-ci doit être démonté au complet, ne laisser aucune structure montée.

LES ARBRES TRAVAUX A PROXIMITÉ DES RIVES OU LITTORAL

Avant de couper un arbre sur votre 
terrain, prenez quelques minutes 
pour vérifier auprès de la  
municipalité. 

Un permis pourrait être requis…  
et ce petit geste peut vous éviter bien 
des tracas!

Même lorsqu’un arbre se trouve sur 
une propriété privée, certains arbres 
sont protégés. Leur abattage sans  
autorisation peut entraîner des 
amendes importantes.

Selon la situation, un permis délivré par 
la municipalité ou la MRC peut donc 
être nécessaire.

Un simple appel ou une vérification 
préalable peut faire toute la  
différence. 

N’oubliez pas de valider avant 
d’abattre un arbre sur votre propriété.

Afin de protéger les rives et le littoral, toute construction, tout ouvrage 
ou tout travail susceptible de modifier la végétation, de mettre le sol à 
nu, d’en affecter la stabilité ou d’empiéter sur le littoral doit être autorisé 
avant le début des travaux.

Concrètement, cela signifie qu’un certificat d’autorisation de la  
municipalité est requis.

Selon la nature du projet, d’autres autorisations gouvernementales  
(ministères ou organismes concernés) peuvent également être nécessaires.

PONCEAU

L’hiver a été rude pour votre ponceau ?

Avant de le réparer ou de le remplacer, n’oubliez pas de demander un 
permis à la municipalité. Cette démarche simple garantit que vos travaux 
sont sécuritaires et conformes aux normes.

Pour toutes questions 
Vous pouvez contacter l’inspectrice municipale

450 792-3855, poste 7
inspecteur@saint-jude.ca
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Service des loisirs

 

450-278-7744    constructiondblain@hotmail.com   RBQ 5831-7041-01

Entrepreneur Général
Résidentiel / Commercial
Rénovation
Gestion de projets

À qui le cours 
s'adresse :

Pour toutes  
personnes ayant  
envie de se poser  

et prendre soin  
de soi.

Coût 
de la session :

180 $  
(session de 12 cours)

*Payable lors du  
premier cours par  

chèque, argent 
comptant ou  

virement interac.

Lieu du cours :

Centre  
communautaire

930, rue du Centre

Matériel 
nécessaire :

Tapis de yoga,  
bouteille d'eau et  

votre sourire

*Inscription  
obligatoire avant le 
début de la session.

Pour toutes 
informations et 

s'inscrire :

Anne Tsujimoto
450 223-4744

pafe50@hotmail.com

Du mercredi 18 mars  
au mercredi 3 juin  

à 18 h 30

Cours de yoga

Les cours de yoga s'adressent  
aux personnes de tous niveaux.  

Les séances seront séparées  
en deux parties soit le Hatha yoga  

et le yoga Yin. 

Le premier consiste  
en un yoga classique composé 
de plusieurs postures afin de  
développer votre maintien.  

Le yoga Yin vous aidera à vous  
poser et à travailler votre flexibilité  

par le biais de postures  
statiques au sol.

Académie Chowa
Session Printemps 2026 – Saint-Jude  

12 semaines
(inscription en tout temps)

Karaté
La pratique du karaté est une bonne façon d’acquérir de la disci-
pline, des habiletés et des aptitudes sportives. Il y a deux volets 
proposés : le volet traditionnel avec l’apprentissage des katas et 
des techniques de base et le volet compétitif qui rejoint davan-
tage le côté sportif. D’ailleurs, quelques compétitions, de style 
olympique affilié avec Karaté Québec, sont offertes aux athlètes 
intéressés. Des cours pour enfants et adultes sont offerts.

Kobudo
Plus aisé physiquement que le karaté, le kobudo est la pratique 
d’un art martial avec les armes traditionnelles d’Okinawa. Le bo 
(bâton de 6 pieds) est l’arme principale, sai, tonfa, nunchaku, 
kama, tekko, tinbe et surujin font aussi partie du programme.

Lundi :	 18 h à 19 h 	 (Karaté débutant enfant  
		  et parents/enfants)
	 19 h à 20 h 15 	 (Karaté adultes et ceintures avancées)
	 20 h 15 à 21 h 15 	(Kobudo)

Samedi :	 10 h à 11 h 	 (Tous)
	 11 h à 12 h 	 (Kobudo)

Coût :	 Karaté	 1 h/1 fois semaine 140 $ 
		  1 h +/2 fois semaine 225 $ 
	 Kobudo	 1 h 140 $ (70 $ si inscrit au karaté  
		  de l’Académie Chowa)

Premier cours : 	 le lundi 30 mars 2026
		  ou le samedi 4 avril 2026 (selon inscription)

Inscription : 
Présentez-vous directement au centre communautaire de 
Saint-Jude (930, rue du centre) 5 minutes avant le cours choisi. 
Les nouveaux élèves doivent porter des vêtements sportifs. Les 
Gi (vêtement de karaté) et équipements sont vendus sur place. 
Inscription possible en tout temps. Session du 30 mars au 20 juin 
2026 (12 semaines).

Pour plus d’information :  
Stéphane Gingras au 819 471-3619

Rabais familial disponible  
20% et plus
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Service des loisirs
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AÎNÉS
ACTIFS

TABATA TABATA CARDIO-
MUSCU

TARIFS
115 $ | 1 cours par semaine
185 $ | 2 cours par semaine

17 $ | Cours à l’unité

450 502-2811 | melissaturcotkin@gmail.com
INSCRIPTION OBLIGATOIRE
PAIEMENT EN ARGENT OU PAR VIREMENT INTERAC AU PREMIER COURS 

Les cours seront à l’extérieur sauf en cas de pluie.
L’inscription n’est pas remboursable. 

COURS DE GROUPE | PRINTEMPS 2026
8 SEMAINES | 27 AVRIL AU 19 JUIN 2026 

ADRESSES
Saint-Louis : 100, rue Messier

Saint-Jude : 930, rue du Centre ou 1441, rue St-Pierre
Saint-Hugues : 390, rue Notre-Dame

9 H À 10 H
SAINT-LOUIS

12 H À 12 H 45
SAINT-JUDE

19 H À 19 H 45
SAINT-JUDE

9 H À 10 H
SAINT-HUGUES

10 H 15 À 11 H 15
SAINT-HUGUES

11 H 30 À 12 H 15
SAINT-HUGUES

18 H 15 À 19 H
SAINT-LOUIS

19 H 30 À 20 H 30
SAINT-JUDE

Fière Rochvilloise

RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL

À PARTIR DE 2%

https://propriodirect.co
m/celine-proulx/

514 515-2159

cproulx@propriodirect.com
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Service des loisirs

SAISON DE
BALLE-MOLLE
2026

Groupe 4-7 ans

30 $
Mercredis

 18 h 45

450 792-3855, poste 3 | loisirs@saint-jude.ca | 922, rue du Centre, Saint-Jude

Inscription facile
Dès maintenant !

DE JUIN À SEPTEMBRE

Saison estivale 2026 - Au terrain de baseball de Saint-Jude

Groupe 8-12 ans
55 $*

Jeudis 18 h 45
*INCLUS UN PRÊT

 UNIFORME
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Service des loisirs

Pour une qualité de vie, la coop

‘’Aux p’tits soins’’

450 771-0605Téléphone : 
info@coopauxptitssoins.com

4865, boul. Laurier Ouest 
Saint-Hyacinthe QC  J2S 3V4
Télécopieur : 450 771-8560

www.coopauxptitssoins.com

pour tous,

pour vrai!

SOCCER 2026SOCCER 2026SOCCER 2026

HORAIRE DES PARTIES
U6-U10-U14 : lundi et/ou mercredi – 19 h
U8-U12 : mardi et/ou jeudi – 19 h
U4/Mini-Soccer : jeudi – 18 h

Coûts
1er enfant : 60 $ + 30 $ pour l’uniforme
2e enfant : 55 $ + 30 $ pour l’uniforme
3e enfant : 50 $ + 30 $ pour l’uniforme

Mini-Soccer : Gratuit
*Uniforme inclus pour U6

I N S C R I P T I O N SI N S C R I P T I O N S

Pour toute information, écrivez-nous à :
loisirs@saint-jude.ca

Les Loisirs de
Saint-Jude
invitent les
jeunes des

municipalités des
Quatre-Vents à

s’inscrire au
soccer pour la
saison estivale

2026 qui
débutera fin mai.

450 792-3855, poste 3

DÈS MAINTENANT – JUSQU’AU 11 MARS 23 H 59
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Impression/Photocopies/Numérisation/Reliure/
Plastification/Tenue de livres/Graphisme/Sites web   

Saint-Louis, QC J0G 1K0
Livraison disponible 

Normande Hamel

514.895.2403

@  
w copiplus360.ca 

Service des loisirs

À LA SALLE DES LOISIRS

10 $/personne
1 consommation incluse

loisirs@saint-jude.ca 

-

ANNÉES 70-80-90
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VOUS ÊTES INVITÉ À NOTRE

29 MARS

Chasse aux cocos

Inscription obligatoire sur Qidigo

4 $/enfant

450 792-3855, poste 3 | loisirs@saint-jude.ca
922, rue du Centre, Saint-Jude

Préparez votre équipe de quatre et
faites-nous en part à nos coordonnées

Tirage sur place !

450 792-3855, POSTE 3 | LOISIRS@SAINT-JUDE.CA
922, RUE DU CENTRE, SAINT-JUDE

POUR NOUS CONTACTER 

BÉNÉVOLES

LOISIRS ST-JUDE

VOLUME 2, ÉDITION 10 | BÉNÉVOLES RECHERCHÉS | 2026 ET À VENIR

CAMP DE JOUR

SAINT-JEAN

AUTRES ACTIVITÉS

R e c h e r c h e

t
Service des loisirs

450 501-2050
514 923-2340
742, rue St-Édouard, Saint-Jude
✉  info@equipements4m.com
🌐🌐  equipements4m.com | 

CENTRE DE LOCATION D'ÉQUIPEMENTS

ÉQUIPEMENTS LOURDS
REMORQUES &

PETITS ÉQUIPEMENTS 



🕓🕓



Transport
Livraison et récupération des 
équipements directement 
à votre chantier.
Location flexible
Trois durées de location offertes 
en fonction de l'évolution en fonction de l'évolution 
de vos travaux.
Qualité
Équipements de qualité supérieure
régulièrement entretenus.
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Service des loisirs

VENEZ VOUS AMUSER ENTRE AMIS

10 $/personne
1 consommation incluse
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Service des loisirs

ÉTÉ 2026
Camp de jour 
Aux Quatre-Vents

Période d’inscription :
Du 15 mars au 25 mai
Sur Qidigo

Pour plus d’informations
loisirs@saint-jude.ca
450 792-3855, poste 3
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CONTACT : loisirs@saint-jude.ca • 450 792-3855, poste 3

JOURNÉE PRÉ-INSCRIPTION
CAMP DE JOUR 2026

Portes ouvertes
922, rue du Centre
Rencontre de l’équipe
Fonctionnement de l’été
Activités sur place

 

12
AVRIL

 

14 h à 16 h 30
 

  

Pour plus d’informations :
Site internet Qidigo

Page Facebook

Service des loisirs
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Parade de chars
allégoriques !

23 JUIN

Crée et viens faire
la parade

avec TON char
allégorique !

450 792-3855, poste 3  |  loisirs@saint-jude.ca
922, rue du Centre, Saint-Jude

Pour t’inscrire :

Bar et cantine
sur place !

Saint-Jean-Baptiste

23 JUIN
17 H À 23 H

450 792-3855, poste 3 | loisirs@saint-jude.ca
922, rue du Centre, Saint-Jude

Chansonnier - Feux d’artifices
Feu de joie - Tirage - Parade

Discours traditionnel
Jeux gonflables - Et bien plus

Entrée gratuite

Service des loisirs
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Maison des jeunes Quatre-Vents

MdJ 4 Vents pour les 11 à 17 ans 

Suivez-nous sur        et notre site Internet pour l'horaire détaillé.

Dimanche Lundi Jeudi Vendredi SamediMardi Mercredi

1 2 3 4

8 9 10

5 6 7

11 12 13 14

22

29

23

30 31

24 25 26

15 16 17 18 19 20

27

21

28

Mars 2026

Jeux de société

Jeux de société

Jeux de société

Jeux de société

Jeux de société

Fermé

Fermé

Fermé

Fermé

Fermé

Caricature

Création
argile

Pêche sur Glace

Dessins 
enneigés

Cabane à sucre

Contes classiques

Projet
Podcast

Mythologie

Projet
Podcast

Projet
Podcast

Rétro gaming

Projet
Podcast

Bracelets colorés

Jeux de hasard

Bibliothèque

Thématique
Saint-Patrick

 

Bibliothèque

Festival de 
Casteliers

Raclette
et

Mystère

Bibliothèque

Glissade aux 
Salines

= INSCRIPTION OBLIGATOIRE

Mythes et
complots

Thématique
Pâques

Fermé

Fermé

Fermé

Fermé

Projet
Podcast

Projet
Podcast

Folklore 
québécois

Sortie à 
Disney World

Projet
Podcast

Défis dessin 
tutoriel

Projet
Podcast

Mandala

Projet
Podcast

Bibliothèque

Moshis

Thématique
LooneyTunes

Création
confiture

Jeux de société

Jeux de société

Jeux de société

Jeux de société

Astérix et Obélix

Bibliothèque

Piscine

ISaute

Bibliothèque

Randonnée en
Montagne

Auteur en
herbe

23

MARDI

231

7

14

21

28

1

8

15

22

29

9

16

30

3

10

17

24

1

30

6

13

20

27

SAMEDI DIMANCHEMERCREDI JEUDI VENDREDILUNDI

4

11

18

25

2

5

12

19

26

3

AVRIL 2026

= INSCRIPTION OBLIGATOIRE

Poisson d’avril
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Bibliothèque

VISITEZ NOTRE CATALOGUE VIRTUEL
sur le site internet de la Bibliothèque : 
http://bec.daphnis.opalsinfo.net

Nos auteurs québécois ou canadiens :
• �Le bézoard (Pascale Montpetit) 
• �Fille-Mère (Ingrid Falaise) 
• �Antoinette (Valérie Chevalier)  
• �Salon Mimi v.2 (France Lorrain) 
• �Les héritiers de la Calder Wood v.3 (Marylène Pion)

• �Delta zéro (Martin Michaud)
• �Le monstre en moi (Stéphanie Roy-Plourde) 
• �Intrigues au manoir Ravenswick (Collectif)  
• �Le M Club (Patrick Senécal)

Et les autres titres disponibles…
• �La fille dans les griffes du lynx (Karin Smirnoff)  
• �La maison des silences (Donato Carrisi) 
• �La voix de l’arbre (Bernard Werber)
• �Rappelle-toi (Harlan Coben)

• �Ennemies publiques (Hannah Deitch)
• �Le livre des vies (Margaret Atwood)
• �Arrêt de mort (Jo Furniss)
• �Stella (Piergiorgio Pulixi)

Jeunes lecteurs
• Les géants v3 (BD)
• Game over v.18 (BD)
• Billie jazz v. 13
• Spy x family v.9
• Emprisonnés

Enfants
• Caillou dans le métro
• Billy cherche un trésor
• Frimousse aime patiner
• La grande fête d’hiver
• Ma première Bff v.4

Bonjour lectrices, lecteurs,
Passez à la bibliothèque voir les suggestions de lecture de nos bénévoles.
Venez prendre un bon café chaud !

9455-4557 Québec inc.
TRANSPORT  
GÉNÉRAL

Sylvain Dumais
450 223-4211

Saint-Louis, Québec  J0G 1K0
NIR : R-149155-5
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AFEAS Saint-Jude
LE SAVIEZ-VOUS ?

Ces inventions sont nées au Canada !

Toutes ces choses utiles 

Les Canadiens sont connus pour être ingé
nieux et inventifs. Et lorsque vous verrez cette 
liste d'articles et d'objets créés ou imaginés 
par des Canadiens, vous n'en aurez plus au-
cun doute !

Le basket-ball 

Eh oui ! Contrairement à ce que l'on pourrait 
imaginer, c'est le Canadien James Naismith 
qui a inventé le basket-ball; cependant, il a 
inventé le jeu alors qu'il travaillait comme ins-
tructeur d'éducation physique dans le Mas-
sachusetts en 1891.

La motoneige

Bien sûr, la motoneige a été inventée au Ca-
nada ! Quand on vit avec autant de mois de 
neige, ce n'est pas surprenant ! L'invention de 
la motoneige a commencé avec le brevet de 
l'hélice de véhicule par Harold J. Kalenze au 
Manitoba en 1911.

Joseph Bombardier a construit  
la première motoneige

Puis, en 1935, Joseph Bombardier a dévelop-
pé un engin le plus proche de ce que nous 
appelons aujourd'hui les motoneiges. Bom-
bardier a construit la première motoneige à 
succès, avec une roue dentée, un système de 
chenilles dirigé par des skis. 

Le rouleau à peinture 

Le monde doit l'invention du rouleau à pein-
ture, toujours très utile, au Canadien Norman 
Breakey. Si vous avez déjà vu le segment 
« rouleau à peinture » du bricoleur préféré 
du Canada, Red-Green, alors vous savez qu'il 
s'agit d'une invention 100 % canadienne.

Source : 
www.msn.com/fr-ca/actualites/other/le-saviez-vous-ces-inventions-sont-
nées-au-canada/ssAAZ4SGl?ocid=msedgdhp&pc=U531&cvid=68b5b10 
faf4146fa80d0bc2376152e71&ei=133#image=5

LA TROUSSE DE SECOURS

Nous avons tous besoin d'une TROUSSE de SECOURS  
dont le contenu est le suivant :

•	 Un élastique
•	 Un pansement
•	 Un crayon
•	 Du fil
•	 De la gomme à effacer
•	 Un bisou en chocolat
•	 Des lunettes
•	 Un sachet de thé

Vous vous demandez  
certainement à quoi serviront  
tous ces ingrédients ! 

LES LUNETTES sont pour voir et apprécier toutes les qualités des 
gens qui nous entourent. 

L'ÉLASTIQUE pour se rappeler d'être flexible lorsque les gens ou 
les choses ne sont pas comme nous l'aurions souhaité. 

LE PANSEMENT pour guérir ces sentiments blessés, tant les nôtres 
que ceux des autres.

LE CRAYON pour noter tout ce qui nous arrive de bon au quotidien. 

LA GOMME À EFFACER pour se rappeler que chacun de nous 
commet des erreurs et que nous avons l'occasion de les effacer. 

LE FIL pour attacher les personnes qui sont réellement importantes 
dans notre vie et que le quotidien peut faire oublier.

LE BISOU AU CHOCOLAT pour nous rappeler que tout le monde a 
besoin d'un bisou, d'un câlin et d'un mot tendre chaque jour. 

Et finalement le SACHET DE THÉ pour qu'à la fin de la journée l'on 
puisse se reposer, se relaxer et réfléchir. 

Peut-être que pour tout le monde  
tu es juste « QUELQU'UN » 

Mais sûrement que tu es LE MONDE  
pour « QUELQU'UN ».

Nouvelles de vos organismes
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La chronique Faucon vous en parle !
Par Guy Fitzgerald

Des nouv’ailes de l’UQROP…

Les Journées blanches à Chouette à voir!

Juste à temps pour la  
relâche scolaire, Chouette  
à voir! invite les familles  
à profiter d’une expérience 
hivernale unique en plein  
air lors de ses Journées  
blanches, qui se  
dérouleront du 27 février 
au 9 mars 2026. 

L’établissement sera  
ouvert tous les jours de  
9 h 30 à 16 h.

Moitié-moitié virtuel pour l'UQROP

En participant au premier 
tirage moitié-moitié  
de l’UQROP, vous soutenez 
directement le travail de 
soin, de réhabilitation et de 
sensibilisation des oiseaux 
de proie. 

En bonus, vous avez la 
chance de gagner :  
50% pour vous, 50% pour  
la mission de l’UQROP. 

Vous avez jusqu'au 13 mars 
pour participer. 
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Nouvelles de vos organismes

Des nouv’ailes de l’UQROP… (suite)

Chasse aux cocos de Pâques 

Cette année,  
la traditionnelle chasse  
aux cocos prend un envol 
spectaculaire ! 

Rejoignez-nous pour une 
journée hors du commun, 
où les œufs colorés sont 
cachés sous l’œil vigilant… 
des oiseaux de proie ! 

Du 3 au 6 avril, de 9 h 30  
à 16 h, explorez la forêt,  
observez nos oiseaux  
de proie, et trouvez  
les cocos cachés.

Chouette encan virtuel

L’événement 100% en ligne 
se déroulera du 10 au  
24 avril 2026, et ce, sur 
une plateforme québécoise 
d’encan virtuel. 

Vous pourrez y découvrir 
différente activités et 
 produits de la région, le 
tout… pour une bonne 
cause ! 

Restez à l'affût de notre 
site Internet ou nos réseaux 
sociaux pour connaître  
tous les détails :  
www.chouetteavoir.ca.

C’est chouette à voir toute l’année !

Le site de Chouette à voir! est ouvert en toutes saisons ! Il vous est donc possible de venir avec votre famille ou vos amis été 
comme hiver ! Nous sommes ouverts au public du vendredi au lundi, de 9 h 30 à 16 h jusqu’à la fête de la Saint-Jean-Baptiste 
et ouvrirons 7 jours sur 7 pour la saison estivale par après.

http://www.chouetteavoir.ca
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LIENS D’INTÉRÊT
Centre d’intervention de crise 
514 388-9233 
www.associationiris.ca

Centre de services scolaire  
de la région de Saint-Hyacinthe 
450 773-8401 
www.csssh.qc.ca

La clé sur la porte (Service 24/7) 
450 774-1843 
www.clesurlaporte.org

Régie Aqueduc Richelieu-Centre 
450 792-2001 
www.regieaqueducrichelieucentre.ca

Régie Intermunicipale d’Acton 
et des Maskoutains 
450 774-2350 
www.riam.quebec

MRC des Maskoutains 
450 774-3141 
www.mrcmaskoutains.qc.ca

Transport adapté  
450 774-8810 et 450 774-3170 
infotransport@mrcmaskoutains.qc.ca

Transport collectif 
450 774-3173 et 450 774-3170 
infotransport@mrcmaskoutains.qc.ca

La popote roulante
Le Centre d’Action Bénévole de Saint-Hyacinthe offre le 
service de Popote roulante qui consiste en la livraison de 
repas à domicile au coût de 9 $ du repas. Les mets sont 
cuisinés à partir d’aliments achetés frais pour offrir un 
menu sain et varié. On vous remet à l’avance un calendrier 
des menus.

Si vous êtes âgé de 65 ans et plus, ou si vous êtes une 
personne en perte d’autonomie, ou encore si vous êtes le 
proche-aidant d’une personne en perte d’autonomie, la 
Popote roulante, c’est pour vous ! 

Le Centre d’Action Bénévole est maintenant établi en 
permanence au sous-sol de l’église du Saint-Sacrement 
pour la production de ses aliments, ce qui lui permettra 
de produire davantage et dans des meilleures conditions 
de travail.

N’hésitez pas à nous contacter :  
450 773-4966, poste 2

Pour informations :  
Robert Perreault 450 792-2270

Âge d'Or St-Jude
L’Âge d’Or St-Jude est toujours actif et dirigé par les mêmes 
administrateurs depuis plus de 14 ans. Comme toute bonne  
chose a une fin, l’ensemble des administrateurs actuels se 
retireront lors de la réunion du conseil de 2026.

Le conseil souhaite assurer une transition harmonieuse de 
l’organisme et invite les personnes intéressées à se mani-
fester. Quatre nouveaux candidats âgés de 50 ans et plus 
sont recherchés pour prendre la relève.

Une réponse est requise avant le 30 avril 2026.

Merci de nous faire part de votre intérêt.

Courriel : admin@agedorstjude.com
Téléphone : 450 250-2485, poste 291

RÉGION SAINT-HYACINTHE

Centre
d'action bénévole

SERVICE D'IMPÔT GRATUIT* OFFERT SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT
450 773-4966, POSTE 1

DU 2 MARS AU 30 AVRIL 2026
AUX GALERIES ST-HYACINTHE, DU LUNDI AU JEUDI

LA CLINIQUE D'IMPÔT DU CENTRE EST DE RETOUR !

* L'ADMISSIBILITÉ SERA DÉTERMINÉE
 LORS DE L'APPEL DE PRISE 
 DE RENDEZ-VOUS TÉLÉPHONIQUE

http://www.associationiris.ca
http://www.csssh.qc.ca
http://www.regieaqueducrichelieucentre.ca
http://www.mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:infotransport@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:infotransport@mrcmaskoutains.qc.ca
mailto:admin%40agedorstjude.com?subject=
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Le plan B

 
 
 
 

 
 
Prendre soin de sa santé physique et mentale est essentiel 
pour s’épanouir, autant dans sa vie personnelle que pro-
fessionnelle. Un élément clé souvent sous-estimé est la 
qualité de notre environnement de travail. Lorsque celui- 
ci est sain, stimulant et respectueux, il favorise la motiva-
tion, la créativité et le bien-être.

Cependant, il arrive que nos tâches ne correspondent 
plus à nos intérêts ou à nos compétences. Ce manque de 
stimulation peut réduire l’engagement et créer une im-
pression de stagnation. À d’autres moments, c’est plutôt 

l’environnement de travail lui même qui devient difficile : 
conflits, pression excessive ou climat toxique peuvent 
mener à douter de ses propres capacités.

Dans ces situations, il est précieux de prendre un temps 
d’arrêt. Se questionner, faire une introspection et réali-
ser un bilan permet de mieux comprendre ce qui nous 
affecte et d’identifier ce qui doit changer. Ce processus, 
bien que parfois exigeant, ouvre la porte à de meilleures 
décisions pour son avenir professionnel et personnel.

Et bonne nouvelle : vous n’êtes pas obligé de le faire seul. 
Des professionnels qualifiés peuvent vous accompagner, 
vous guider et vous aider à retrouver un équilibre qui 
vous ressemble. 

Vous pouvez faire appel aux services d’une con
seillère en information scolaire et professionnelle 
gratuitement grâce à SARCA Mobile. 

N’hésitez pas à communiquer avec nous pour une 
prise de rendez-vous ou pour plus d’informations. 

Audrey Gatineau 
Conseillère en information scolaire  
et professionnelle 
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca 
450 773-8401, poste 6731
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Programme CSRM 
Le programme CSRM (Capture, Stérilisation, Relâche et Maintien) 
est maintenant offert à l’ensemble des municipalités desservies par 
la SPA de Drummond.

Ce programme vise à contrôler de façon humaine et responsable 
la population de chats communautaires vivant à l’extérieur, tout en 
améliorant leur bien-être et en favorisant une cohabitation harmo-
nieuse avec les citoyens.

Voici quelques avantages 
de la stérilisation des chats 
communautaires : 

• Réduction de la reproduction non désirée pour ainsi 
diminuer de façon durable la surpopulation féline;

• Diminution de certains comportements 
problématiques (agressivité, marquage);

• Amélioration de la santé globale des chats;

• Maintien de l’équilibre du territoire grâce à 
la réintroduction du chat dans son milieu habituel. 

Conditions d’admissibilité : 

• Chats errants vivant à l’extérieur. Les chats 
difficilement manipulables sont également pris 
en charge;

• Maximum de trois (3) chats par unité d’habitation;

• Demeurer dans une ville ou municipalité desservie 
par la SPAD;

• Les chats malades ou en mauvais état général 
ne sont pas admissibles au programme en raison 
des risques lors de la chirurgie.

Engagement du citoyen : 

• Le citoyen responsable s’engage à nourrir, abreuver, 
veiller au bien-être de l’animal et offrir les soins 
vétérinaires nécessaires au besoin (à ses frais); 

• Un abri adéquat doit être mis en place par le citoyen 
afin de protéger les chats du froid, de la chaleur 
et des intempéries.

Vous reconnaîtrez un chat qui participe au programme 
grâce à une petite entaille à l’oreille gauche qui est 
effectuée sous anesthésie. Il est important de laisser cet 
animal dans son milieu, car c’est à cet endroit qu’il est 
pris en charge.

Pour être éligible au programme, des photos du chats 
dans son environnement extérieur, une preuve de rési- 
dence et le formulaire complété sont requis. Les candidats 
retenus seront contactés une semaine avant la prochaine 
journée de stérilisation.

La stérilisation est gratuite dans le cadre du programme 
CSRM. Des dons volontaires sont acceptés afin de nous 
aider dans notre mission.

Pour toute demande ou pour plus d’informations : 

csrm@spad.ca
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45e CONGRÈS AA
DE SAINT-HYACINTHE

DISTRICT 87-24

 
LE SAMEDI 02 MAI 2026 

AVEC LA PARTICIPATION D’AL-ANON

 Polyvalente Hyacinthe-Delorme
2700, T.D. Bouchard, Saint-Hyacinthe, QC  J2S 7G2

Inscription à partir de 8 h 30
Contribution volontaire

congresdistrict24@outlook.com
_______

 

SOUPER * DÉCOMPTE * DANSE

  

*Pour le souper : Souper poulet + Dessert : 20 $

Pour plus d’information vous pouvez
nous contacter à l’adresse courriel suivante :

congresdistrict24@outlook.com

Breuvages disponibles sur place

une amitié à la fois BRISONS L’ISOLEMENT

tumparraine.org

450 223-1252

info@tumparraine.org

Le Trait d’Union Montérégien
est à la recherche de bénévoles pour

offrir une présence
à des personnes isolées

bénévoles recherchés
plus d’information
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Procès-verbal Séance du 13 janvier 2026

Version abrégée du Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
de la municipalité de Saint-Jude, tenue le mardi 13 janvier 2026 à 
20 h 02 au centre communautaire, sis au 930, rue du Centre à Saint-
Jude.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 2 DÉCEMBRE 2025

ATTENDU QUE le Conseil municipal a pris connaissance du pro-
cès-verbal de la séance ordinaire tenue le mardi 2 décembre 2025;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Jacob Raby
	 appuyé par Richard Hébert

ET RÉSOLU d’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire te-
nue le mardi 2 décembre 2025 tel qu’il est rédigé.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDI-
NAIRE DU BUDGET ET PTI LE 16 DÉCEMBRE 2025

ATTENDU QUE le Conseil municipal a pris connaissance du pro-
cès-verbal de la séance extraordinaire du budget et PTI tenue le 
mardi 16 décembre 2025;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU d’accepter le procès-verbal de la séance extraordinaire 
du budget et PTI tenue le mardi 16 décembre 2025 tel qu’il est ré-
digé.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDI-
NAIRE DU 16 DÉCEMBRE 2025

ATTENDU QUE le Conseil municipal a pris connaissance du pro-
cès-verbal de la séance extraordinaire tenue le mardi 16 décembre 
2025;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Tom Lapierre
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU d’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire te-
nue le mardi 16 décembre 2025 tel qu’il est rédigé.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADOPTION DES COMPTES À PAYER 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la liste des 
comptes à payer du mois de décembre 2025 et qu’il s’en déclare 
satisfait;

SOMMAIRE DÉCEMBRE
Salaires nets 20 758.06 $

Comptes du mois déjà payés 52 836.67 $

Comptes du mois à payer 15 452.46 $

TOTAL 89 047.19 $

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Richard Hébert

ET RÉSOLU d’approuver les comptes à payer du mois de décembre 
2025.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

DÉPÔT DU BILAN AU 31 DÉCEMBRE 2025

La directrice générale et greffière-trésorière dépose devant le con
seil à titre informatif un bilan financier de la municipalité au 31 dé-
cembre 2025.

DÉPÔT DE LA LISTE DES CONTRATS TOTALISANT PLUS DE 
25 000 $

Tel que stipulé à l’article 961.4 (2o) du Code Municipal, la soussignée 
Myriam Fournier de la municipalité de Saint-Jude, dépose la liste de 
tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ et to
talisant 25 000 $ et plus pour un même fournisseur est déposée au 
Conseil. Elle présente tous les fournisseurs avec lesquels la Munici-
palité a conclu un contrat du 1er janvier au 31 décembre 2025. Cette 
liste est publiée sur le site Internet de la Municipalité.

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 576-2025 ÉTABLISSANT 
LES TAUX DE TAXES ET DE COMPENSATIONS AINSI QUE LES 
CONDITIONS DE PERCEPTION POUR L’EXERCICE FINANCIER 
2026

ATTENDU QUE conformément aux dispositions de l'article 148 du 
Code municipal du Québec, une copie du projet de règlement 576-
2025 établissant les taux de taxes et de compensations ainsi que 
les conditions de perception pour l’exercice financier 2026 était 
disponible au plus tard 72 heures avant l'heure fixée pour le début de 
la séance et a, en conséquence été remise aux membres du conseil 
municipal;

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné 
à la session extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-
Jude tenue le 16 décembre 2025 par le conseiller monsieur Richard 
Hébert et qu’une copie du projet de règlement y a été déposé;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Tom Lapierre

ET résolu que le règlement 576-2025 établissant les taux de taxes 
et de compensations ainsi que les conditions de perception pour 
l’exercice financier 2026 soit adopté.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

DÉPÔT DU RÔLE DE PERCEPTION POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 
2026

La directrice générale et secrétaire-trésorière dépose le sommaire 
du rôle de perception pour l’exercice financier 2026;

Évaluation imposable 454 839 100.00 $

Taxe foncière générale 1 854 916.00 $

Taxe d’eau 95 748.00 $
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Compteurs d’eau 232 724.00 $

Matières résiduelles 88 940.00 $

Matières collecte sélective 00 $

Matières organiques 61 700.00 $

Vidange des installations septiques 39 950.00 $

Traitement des eaux usées 77 300.00 $

Total : 2 451 278.00 $

DÉPÔT DES LISTES DES DONATEURS ET RAPPORT DE DÉPEN
SES DES ÉLUS – ÉLECTION 2025

La directrice générale et présidente d’élection, Madame Myriam 
Fournier, dépose la liste des donateurs et le rapport de dépenses 
pour le scrutin du 2 novembre 2025. Les dépenses sont toutes à 
zéro (0) et il n’y a aucun donateur.

SUBVENTION ORGANISMES DE LA RÉGION DE SAINT-JUDE

CONSIDÉRANT l’intérêt de la municipalité envers les différents orga
nismes de la région; 

CONSIDÉRANT QUE la liste des organismes comprend les demandes 
suivantes : 

-	 Un montant de 2 000 $ pour la Maison des jeunes

-	 Un montant de 1 000 $ pour le comité du bassin versant de la 
rivière Salvail

-	 Un montant de 1 000 $ pour la clé sur la porte

-	 Un montant de 5 463.32 $ et de 1 402 $ pour l’UQROP (selon en-
tente) 

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Anolise Brault

ET RÉSOLU de subventionner les organismes de la région au mon-
tant de leur demande. 

Ces dépenses seront attribuées au poste budgétaire 02 70150 951 
« Subvention organismes loisirs récréatifs »

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADMINISTRATION – MESURES ADMINISTRATIVES – SUIVI

CONSIDÉRANT QUE la municipalité détient un contrat avec l’em-
ployé numéro 05-0004;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a déjà émis un avis administra-
tif auprès de l’employé; 

CONSIDÉRANT QUE la directrice a demandé un suivi auprès des 
membres et citoyens concernés et qu’il n’y a pas eu d’améliorations 
concrètes et mesurables;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Tom Lapierre
	 appuyé par Sylvain Lafrenaye

IL EST RÉSOLU :

D’AUTORISER la directrice générale à mettre fin au contrat de l’em-
ployé 05-0004 tel indiqué dans l’avis remis le 3 décembre 2025.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

MANDAT – MORENCY SOCIÉTÉ D’AVOCATS S.E.N.C.R.L POUR 
DES REPRÉSENTATIONS DEVANT LE TRIBUNAL

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Jude a reçu, en tant 
que partie mise en cause, une procédure judiciaire pour un litige en 
droit immobilier et prescription acquisitive pour un immeuble pré-
sent sur le territoire portant le numéro 405-17-003432-254; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit être représentée par avo-
cats pour toute instance judiciaire;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Anolise Brault
	 appuyé par Richard Hébert

QUE la Municipalité mandate le cabinet d’avocats Morency, Société  
d’avocats, S.E.N.C.R.L. pour la représenter dans le cadre du litige 
portant le numéro 405-17-003432-254;

QUE Morency, Société d’avocats, S.E.N.C.R.L. soit autorisée, dans ce 
litige, à signer tout document au nom de la Municipalité.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

SÉCURITÉ PUBLIQUE

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA FORMATION DES 
POMPIERS ET POMPIÈRES 2026-27 – ADHÉSION

ATTENDU QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au sein 
d’un service de sécurité incendie municipal prévoit les exigences de 
formation pour les pompiers des services de sécurité incendie afin 
d’assurer une qualification professionnelle minimale;

ATTENDU QU’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a 
établi le Programme d’aide financière pour la formation des pom-
piers volontaires ou à temps partiel et qu’il a été reconduit en 2019;  

ATTENDU QUE ce Programme a pour objectif principal d’apporter 
aux organisations municipales une aide financière leur permettant 
de disposer d’un nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir 
efficacement et de manière sécuritaire en situation d’urgence;

ATTENDU QUE ce Programme vise également à favoriser l’acqui-
sition des compétences et des habiletés requises par les pompiers 
volontaires ou à temps partiel qui exercent au sein des services de 
sécurité incendie municipaux;

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Jude prévoit la formation 
de quatre (4) pompiers pour le programme Pompier I et deux (2) 
pompiers pour la formation à l’opération d’un véhicule autopompe 
au cours de la prochaine année pour répondre efficacement et de 
manière sécuritaire à des situations d’urgence sur son territoire;

ATTENDU QUE la municipalité doit transmettre sa demande au mi-
nistère de la Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC des 
Maskoutains en conformité avec l’article 6 du Programme.
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EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Tom Lapierre
	 appuyé par Jacob Raby
 
ET RÉSOLU de présenter une demande d’aide financière pour la 
formation de ces pompiers dans le cadre du Programme d’aide fi-
nancière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps 
partiel au ministère de la Sécurité publique et de transmettre cette 
demande à la MRC des Maskoutains.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

AUTORISATION – PROTOCOLE D’ENTENTE DE PRÊT MUTUEL 
DE LOCAUX D’URGENCE (SÉCURITÉ CIVILE) 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jude prend des me-
sures pour s’assurer de la protection des personnes et des biens en 
cas de sinistre majeur conformément à la LOI SUR LA SÉCURITÉ 
CIVILE;

CONSIDÉRANT QUE le Centre de Service Scolaire de Saint-Hyacin
the est un organisme possédant des ressources susceptibles d’ai-
der et de supporter la Municipalité de Saint-Jude dans une situa-
tion d’urgence ou de sinistre;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de saint-Jude demande l’assis-
tance au Centre de Service Scolaire de Saint-Hyacinthe afin de l’ai-
der dans la prestation de secours d’urgence, si ses propres locaux 
n’étaient pas disponibles ou dont la capacité serait excédée;

CONSIDÉRANT QUE l’organisation municipale de la sécurité civile de 
la Municipalité de Saint-Jude, ses employés municipaux, ainsi que 
les groupes et les organismes bénévoles comme la Croix-Rouge et 
qui sont engagés par la municipalité, agissent sous l’autorité de la mu-
nicipalité et agissent comme agents de la municipalité concernées;

CONSIDÉRANT la volonté de chacun de convenir d’une entente 
écrite;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Tom Lapierre

ET RÉSOLU par ce conseil que la Municipalité de Saint-Jude auto-
rise Madame la Mairesse, Annick Corbeil et Madame la directrice 
générale Myriam Fournier à signer, pour et au nom de la Municipa-
lité, l’entente de prêt mutuel de locaux d’urgence (sécurité civile) 
ainsi que tout autre document donnant entier effet à la présente 
résolution.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

MISE À JOUR DE L’ENTENTE RELATIVE À L’ÉTABLISSEMENT 
DES MODALITÉS D’ENTRAIDE AUTOMATIQUE (MULTI CASER
NE) LORS D’INCENDIE – MODIFICATION DES ARTICLES 3 ET 5 
DE L’ENTENTE NUMÉRO 2106-2012

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Jude est liée par l’entente 
numéro 2106-2012 relative à l’établissement des modalités d’en-
traide automatique (multi Caserne) lors d’incendie avec la munici-
palité de Saint-Marcel-de-Richelieu et La Régie intermunicipale de 
Protection Incendie Louis-Aimé-Massue;

ATTENDU QUE certaines dispositions de ladite entente, notamment 
les articles 3 et 5, doivent être mises à jour afin de refléter la réalité  

actuelle des opérations et des responsabilités des parties impli-
quées;

ATTENDU QUE les modifications proposées ont été révisées et ju-
gées acceptables par les représentants des municipalités concer-
nées;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Tom Lapierre
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU QUE le conseil municipal de Saint-Jude approuve les 
modifications apportées aux articles 3 et 5 de l’entente numéro 
2106-2012 relative à l’établissement des modalités d’entraide au-
tomatique (multi Caserne) lors d’incendie, selon la version modifiée 
présentée en séance;

QU' une copie de la présente résolution soit transmise à la munici-
palité de Saint-Marcel-de-Richelieu et de la Régie intermunicipale 
de Protection Incendie Louis-Aimé-Massu pour approbation par 
leur conseil respectif;

QUE le conseil municipal de Saint-Jude autorise Madame Myriam 
Fournier Directrice générale et Madame Annick Corbeil Mairesse à 
signer tous documents relatif à cette entente. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

TRANSPORT

PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) – VOLET RE
DRESSEMENT-SÉCURISATION – AUTORISATION DE SIGNATURE 
DE CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE – RANG SALVAIL SUD

CONSIDÉRANT QUE le 22 décembre 2025, la Municipalité a reçu la 
confirmation écrite d’une aide financière maximale de 1 352 285 $ 
par le ministre du ministère des Transports et de la Mobilité durable; 

CONSIDÉRANT QU’une convention d’aide financière doit être si-
gnée déterminant les modalités de versement de l’aide financière 
en vertu du programme et définissant les obligations de chacune 
des parties; 

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Anolise Brault

ET RÉSOLU par ce conseil que la Municipalité de Saint-Jude auto-
rise Madame la Mairesse, Annick Corbeil et Madame la directrice 
générale Myriam Fournier à signer, pour et au nom de la Municipa-
lité, la convention d’aide financière dans le cadre du Volet Redres-
sement-Sécurisation du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 
avec le ministère des Transports et de la Mobilité durable ainsi que 
tout autre document donnant entier effet à la présente résolution.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LOUIS – ENTENTE INTERMUNICIPALE 
RELATIVE À L’ENTRETIEN D’UNE VOIE PUBLIQUE – MODIFICA-
TION

CONSIDÉRANT QUE la résolution numéro 2025-12-214 adoptée 
par le conseil municipale de Saint-Louis lors de la séance du 9 dé-
cembre 2025;
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CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de Saint-Louis nous in-
forme qu’il possède également les équipements nécessaires à l’en-
lèvement de la neige et que cette alternative puisse occasionner 
une mise à jour de l’entente actuellement en vigueur entre les deux 
parties;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Sylvain Lafrenaye

ET RÉSOLU de prendre acte de la résolution numéro 2025-12-214 
du conseil municipal de Saint-Louis;

DE DEMANDER à la municipalité de Saint-Louis de présenter un 
projet d’entente révisée concernant l’entretien d’une voie publique;

ET QUE LE PROJET soit soumis aux membres du conseil, au plus 
tard la séance du mois de mars 2026, le tout étant en conformité 
avec le délai de trois mois de la présente entente.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

OFFRE DE SERVICE – ABAT POUSSIÈRE – MANDAT

CONSIDÉRANT la soumission de Multi-Routes inc. pour la fourni-
ture et l’épandage d’abat-poussière pour l’année 2026 dans son 
offre du 8 décembre 2025;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Tom Lapierre
	 appuyé par Jacob Raby

IL EST RÉSOLU :

DE MANDATER l’entreprise Multi Routes selon les conditions énon-
cées à la soumission du 8 décembre 2025 soit environ 15 000 litres 
au coût de 0.419 $/litre pour le chlorure de calcium 35% liquide 
épandu.   

Cette dépense sera attribuée au poste budgétaire 02 32000 521 
« entretien des routes ».

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

HYGIÈNE DU MILIEU

DÉMARCHE DE GESTION DES ACTIFS MUNICIPAUX EN EAU 
(PGA-EAU) – ADOPTION

CONSIDÉRANT QUE la gestion d’actifs a pour objectif de mettre 
en place les activités nécessaires pour maintenir les actifs en état 
d’offrir des services durables et de qualité aux citoyens;

CONSIDÉRANT QUE le plan de gestion des actifs (PGA) contribue 
à atteindre les objectifs stratégiques de la Municipalité et à offrir 
des services durables et de qualité conformes au niveau de service 
convenu;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris connaissance du guide 
relatif au PGA du ministère des Affaires municipales et de l’Habita-
tion (Ministère) ainsi que des outils y afférents et qu’elle comprend 
chaque partie constituant le PGA;

CONSIDÉRANT QUE le PGA maximise l’efficacité des ressources 

humaines et financières en identifiant les actifs prioritaires et en 
planifiant les dépenses de manière proactive; 

CONSIDÉRANT QUE la mise en œuvre du PGA contribuera à la rési-
lience et à la pérennité des infrastructures municipales;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Anolise Brault
	 appuyé par Richard Hébert

Il EST RÉSOLU QUE :

•	 la municipalité s’engage à élaborer et mettre en œuvre un PGA 
en eau afin d’optimiser la gestion de ses actifs municipaux;

•	 la municipalité s’engage à transmettre, au Ministère le sommaire 
PGA-Eau et les informations requises par ce dernier;

•	 le Conseil municipal approuve le document « Démarche de ges-
tion des actifs municipaux en eau » et autorise le dépôt des do-
cuments auprès du Ministère. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

APPUI POUR LA CLINIQUE MEDICALE LA PERADE ET LES ME-
DECINS DE LA MRC DES CHENAUX ET MEKINAC DU COMTE 
DE CHAMPLAIN ET LAVIOLETTE-SAINT-MAURICE

CONSIDÉRANT QUE la loi 2 du gouvernement du Québec mets en 
péril la pérennité de l’offre de soin de santé sur le territoire;

CONSIDÉRANT QUE le droit de la population d’avoir accès à des 
soins de santé de proximité;

CONSIDÉRANT le risque élevé de départs d’effectifs médicaux de 
l’ordre de 50% au cours de la prochaine année advenant le maintien 
de la loi 2 le risque réel et concret de fermeture de la Clinique mé-
dicale La Pérade et d’autres cliniques de proximité sur leur territoire;

CONSIDÉRANT les difficultés importantes de recrutement de nou-
veaux médecins au cours des dernières années;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Richard Hébert
	 appuyé par Tom Lapierre

ET RÉSOLU QUE le conseil municipal de Saint-Jude demande au 
gouvernement du Québec de suspendre l’application de la loi 2, de 
reprendre les discussions avec la Fédération des médecins omni-
praticiens du Québec FMOQ afin d’en arriver à une entente juste et 
équitable qui assurera la pérennité des soins de santé de proximité 
pour la population; 

ET QUE cette résolution soit transmise :

	 Premier Ministre du Québec, Monsieur François Legault
	 Madame Sonia LeBel, députée du comté de Champlain
	 Madame Marie-Louis Tardif, députée du comté de Laviolette- 

Saint-Maurice
	 Ministre de la Santé, Madame Sonia Bélanger
	 La MRC des Maskoutains
	 Députée de Saint-Hyacinthe, Madame Chantal Soucy

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

Procès-verbal Séance du 13 janvier 2026
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APPUI AU RETRAIT DE TRANSPLANT QUÉBEC DU PROJET DE 
LOI N°7

ATTENDU QUE le projet de loi n°7, déposé par le Conseil du trésor, 
vise la fusion ou la réorganisation de certains organismes gouver-
nementaux;

ATTENDU QUE Transplant Québec joue un rôle essentiel et unique 
dans la coordination des dons et transplantations d’organes au 
Québec, contribuant directement à sauver des vies;

ATTENDU QUE l’intégration de Transplant Québec dans une struc-
ture gouvernementale plus large pourrait compromettre son auto-
nomie, son expertise spécialisée et sa capacité d’agir rapidement 
dans des situations critiques;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Jacob Raby
	 appuyé par Richard Hébert

IL EST RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-Jude appuie la de-
mande de retrait de Transplant Québec du projet de loi n°7 afin de 
préserver son statut actuel et son rôle stratégique dans le système 
de santé québécois;

IL EST EN OUTRE RÉSOLU QUE copie de la présente résolution soit 
transmise à :

	 Madame Martine Bouchard, directrice générale de Transplant 
Québec;

	 Monsieur le ministre de la Santé et des Services sociaux;

	 Madame la présidente du Conseil du trésor;

	 Les députés de l’Assemblée nationale du Québec.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

DÉPÔT DU SOMMAIRE DE L’ÉMISSION DES PERMIS POUR LE 
MOIS DE DÉCEMBRE 2025

La directrice générale et greffière-trésorière dépose devant le 
conseil municipal le sommaire de l’émission des permis pour le mois 
de décembre 2025.

LOISIRS ET CULTURE

JOURNÉE DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 2026 – PROCLA-
MATION

CONSIDÉRANT QUE la prévention du décrochage scolaire n'est pas 
une problématique concernant exclusivement le monde scolaire, 
mais bien un enjeu social dont il faut se préoccuper collectivement, 
et ce, dès la petite enfance jusqu'à l'obtention par le jeune d'un di-
plôme qualifiant pour l’emploi, peu importe l'ordre d'enseignement;

CONSIDÉRANT QUE le décrochage scolaire est un problème inti-
mement lié à la pauvreté et à celui de la pénurie de relève et de 
main-d’œuvre Qualifiée;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Anolise Brault

IL EST RÉSOLU QUE le conseil municipal de Saint-Jude proclame 
la semaine du 16 au 20 février les Journées de la persévérance sco-
laire.

ET AUTORISE la distribution d’objets promotionnels dans le cadre 
de la campagne « Journées de la persévérance scolaire 2026 », de 
procéder au levé du drapeau thématique et d’en faire la promotion 
sur les médias sociaux. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

AFFAIRES DIVERSES

AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR

PÉRIODE DE QUESTIONS

Conformément aux dispositions du Code municipal du Québec une 
période de questions est offerte à l’assistance.

RAPPORT DES ÉLUS – INFORMATION 

Cette section est une période d’information sur les différents comi-
tés où siège chacun de nos élus.

CLÔTURE DE LA SÉANCE

ATTENDU QUE les sujets de l’ordre du jour sont épuisés;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU de lever la séance à 20 h 31.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

N.B.  �La version intégrale du procès-verbal est disponible sur le 
site web de la municipalité.

Le conseil souhaite rappeler que toutes 
les séances sont ouvertes au public.

Bienvenue à tous !

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL :

3 mars 2026 – 20 h

7 avril 2026 – 20 h
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Version abrégée du Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
de la municipalité de Saint-Jude, tenue le mardi 3 février 2026 à 
20 h 03 au centre communautaire, sis au 930, rue du Centre à Saint-
Jude.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 
DU 13 JANVIER 2026

ATTENDU QUE le Conseil municipal a pris connaissance du pro-
cès-verbal de la séance ordinaire tenue le mardi 13 janvier 2026;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Tom Lapierre
	 appuyé par Sylvain Lafrenaye

ET RÉSOLU d’accepter le procès-verbal de la séance ordinaire te-
nue le mardi 13 janvier 2026 tel qu’il est rédigé.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADOPTION DES COMPTES À PAYER 

CONSIDÉRANT QUE le conseil a pris connaissance de la liste des 
comptes à payer du mois de janvier 2026 et qu’il s’en déclare satisfait;

SOMMAIRE JANVIER
Salaires nets 38 559.12 $

Comptes du mois déjà payés 199 478.02 $

Comptes du mois à payer 80 226.60 $

TOTAL 318 263.74 $

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Anolise Brault
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU d’approuver les comptes à payer du mois de janvier 
2026.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

DÉPÔT DU BILAN AU 31 JANVIER 2026

La directrice générale et greffière-trésorière dépose devant le con
seil à titre informatif un bilan financier de la municipalité au 31 jan-
vier 2026.

RENOUVELLEMENT 2026 – ASSOCIATION DES DIRECTEURS 
MUNICIPAUX DU QUÉBEC (ADMQ)

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Anolise Brault

ET RÉSOLU de renouveler l’adhésion annuelle 2026 de Madame 
Myriam Fournier auprès de l’Association des Directeurs Municipaux 
du Québec (ADMQ) au montant de 512.00 $ taxes en sus.

Ces dépenses seront attribuées au poste budgétaire 02 13000 494 
« Administration-Cotisations »

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

CONGRÈS ANNUEL DE L’ASSOCIATION DES DIRECTEURS MU-
NICIPAUX DU QUÉBEC (ADMQ) 2026 – INSCRIPTION

CONSIDÉRANT que l’Association des Directeur Municipaux du 
Québec tiendra son congrès annuel du 17 au 19 juin 2026 au Palais 
des congrès de Québec;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Jacob Raby
	 appuyé par Denis JR Lallement
IL EST RÉSOLU :

D’AUTORISER l’inscription de Madame Myriam Fournier à ce con
grès et de défrayer les coûts qui y sont reliés;

Les frais d’hébergement, de déplacement, de stationnement et de 
repas seront remboursés sur présentation de pièces justificatives et 
selon le règlement en vigueur.

Ces dépenses seront attribuées au poste budgétaire 02 13000 310 
« Administration-Frais déplacement »

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

ADMINISTRATION – RESTRUCTURATION ORGANISATIONNELLE 
DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE

CONSIDÉRANT la nécessité d’adapter la structure organisationnelle 
de l’équipe municipale afin de répondre adéquatement aux besoins 
de la population et aux orientations stratégiques de la municipalité;

CONSIDÉRANT l’analyse organisationnelle réalisée par l’administra-
tion municipale visant l’optimisation des services, l’amélioration des 
processus internes et une meilleure répartition des responsabilités;

CONSIDÉRANT que cette restructuration vise à améliorer la perfor-
mance organisationnelle, la qualité des services offerts aux citoyens 
et la saine gestion des ressources financières;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Anolise Brault
	 appuyé par Denis Jr Lallement
   
ET RÉSOLU que le conseil municipal autorise la mise en œuvre 
d’une restructuration organisationnelle de l’équipe municipale, telle 
que présentée par la direction générale;

QUE cette restructuration puisse inclure, sans s’y limiter, la modifi-
cation de l’organigramme, la création, l’abolition ou la réorganisa-
tion de postes, ainsi que l’ajustement des descriptions de tâches, 
conformément aux lois, règlements et conventions collectives ap-
plicables;

QUE la direction générale soit autorisée à prendre toutes les me-
sures nécessaires à l’application de la présente résolution, incluant 
la communication auprès du personnel concerné.
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

FONDS DE TRANSPORT ACTIF – DÉPÔT DE PROJET

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire améliorer les infrastructures 
municipales afin de rendre plus sécuritaire les déplacements à pied 
ou à vélo des citoyens;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire obtenir une aide finan-
cière pour ce projet; 
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CONSIDÉRANT QUE Infrastructure Canada, dans le cadre du pro-
gramme Fonds de Transport Actif (FTA), offre une aide financière 
pour soutenir un tel projet;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Jacob Raby
	 appuyé par Denis Jr Lallement
IL EST RÉSOLU :

D’AUTORISER le dépôt du projet de demande d’aide financière à 
Infrastructure Canada dans le cadre du programme de Fonds de 
Transport Actif (FTA);

D’AUTORISER Madame Myriam Fournier à signer pour et au nom de 
la municipalité, tout document relatif au projet du Fonds de Trans-
port Actif (FTA).

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

AUTORISATION – CITOYENS ENDETTÉS ENVERS LA MUNICIPA
LITÉ POUR NON-PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES 2024

Conformément à l’article 1022 du Code Municipal, la directrice gé-
nérale produit la liste des personnes endettées envers la Municipa-
lité pour le non-paiement des taxes municipales 2024;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Tom Lapierre

ET RÉSOLU d’approuver le rapport des arrérages tel que présenté;

D’AUTORISER la direction à entreprendre les procédures néces-
saires auprès de la MRC des Maskoutains afin de faire vendre les 
immeubles apparaissant à la liste déposée;

DE CONTACTER les citoyens concernés par la procédure;

DE TRANSMETTRE à la MRC la liste des non-paiements.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

NOMINATION – REPRÉSENTANT DE LA MUNICIPALITÉ LORS DE 
LA VENTE AUX ENCHÈRES DES IMMEUBLES POUR NON-PAIE-
MENT DES TAXES MUNICIPALES 2024

EN CONSÉQUENCE, il est	  proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Tom Lapierre

ET RÉSOLU de nommer Madame le Maire Annick Corbeil ou, en son 
absence, Madame la conseillère Anolise Brault pour représenter la 
Municipalité lors de la vente des immeubles pour non paiement des 
taxes qui se tiendra au mois de juin 2026.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

RESPONSABILITÉ DES FOURNISSEURS POUR GARANTIR LA SÉ
CURITÉ DES COMMUNICATIONS EN CAS DE CRISE – DEMANDE 
D’APPUI

CONSIDÉRANT la demande d'appui de la résolution numéro 06-01-
2026 de la Municipalité de Sainte-Hélène-De-Bagot;

CONSIDÉRANT que les récentes pannes électriques en Montérégie 
ont démontré la fragilité, voir l'absence de résilience, des infrastruc-

tures de téléphonie cellulaires, entrainant des interruptions prolon-
gées des services de téléphonie, mais aussi d'Internet et de câblo-
distribution, privant les abonnés des services primaires;

CONSIDÉRANT que plusieurs pannes électriques subies au cours 
des dernières années ont été causées par un mauvais élagage de la 
végétation par Hydro-Québec;

CONSIDÉRANT que les pannes électriques prolongées, combinées 
à l'effondrement des réseaux cellulaires, mettent en danger la vie 
des citoyens, ralentissent notre économie et compromettent la ca-
pacité des autorités à intervenir efficacement;

CONSIDÉRANT que les fournisseurs de services de télécommunica-
tion, en tant qu'acteurs stratégiques, ont une responsabilité légale 
et sociale d'assurer la continuité des services essentiels aux abon-
nées, notamment au service 9-1-1;

CONSIDÉRANT que de nombreux sites d'antennes de certains FST 
ne disposent pas de systèmes de secours énergétiques fiables;

CONSIDÉRANT que des recommandations techniques prévoient 
des mesures telles que : alimentation de secours pour 72 heures, 
infrastructures résistantes aux conditions extrêmes et plans de con
tinuité;

CONSIDÉRANT que l'inaction ou la négligence dans la mise en 
place de mesures de résilience constitue une atteinte grave à la 
sécurité collective, signifiée par plusieurs municipalités;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Tom Lapierre
	 appuyé par Sylain Lafrenaye
IL EST RÉSOLU :

D'APPUYER la Municipalité de Sainte-Hélène-De-Bagot dans sa 
demande de sollicitation pour la collaboration des acteurs concer-
nés par la résilience des réseaux électriques et de télécommunica-
tions, afin de les inviter à proposer et mettre en œuvre des solutions 
concrètes pour renforcer la fiabilité et la continuité des services;

ET DE TRANSMETTRE la présente résolution au CRTC, au ministère 
de l'Innovation, des Sciences et Développement économique (ISDE) 
du Canada, au ministère de la Sécurité publique, aux députés pro-
vinciaux des circonscriptions de Borduas, de Saint-Hyacinthe et de 
Johnson, au député fédéral de la circonscription de Saint-Hyacinthe- 
Bagot-Acton, à la Fédération québécoise des municipalités (FQM), 
à Hydro-Québec, à la MRC des Maskoutains et aux municipalités 
du Québec.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

PROGRAMME DE SOUTIEN AUX POLITIQUES FAMILIALES MU-
NICIPALES – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Jude a présenté, en 2025-
2026, dans le cadre du Programme de soutien aux politiques fami-
liales municipales, une demande d’aide financière admissible pour 
l’élaboration d’une politique familiale ou la réalisation des mesures 
ou des projets prévus au plan d’action issu d’une PFM;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Anolise Brault
	 appuyé par Jacob Raby
IL EST RÉSOLU :
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D’AUTORISER Madame Myriam Fournier, directrice générale à si-
gner au nom de la municipalité de Saint-Jude tous les documents 
relatifs à la demande d’aide financière présentée en 2025-2026 
dans le cadre de ce programme et la convention d’aide financière 
liée à ce même programme.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

SÉCURITÉ PUBLIQUE

RENOUVELLEMENT 2026 – ASSOCIATION DES GESTIONNAIRES 
EN SÉCURITÉ INCENDIE ET CIVILE DU QUÉBEC (AGSICQ)

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Tom Lapierre

ET RÉSOLU de renouveler l’adhésion annuelle 2026 de Monsieur 
Richard Hébert auprès de l’Association des Gestionnaires en Sécu-
rité Incendie et Civile du Québec (AGSICQ) au montant de 327.00 $ 
taxes en sus.

DE FACTURER la municipalité de Saint-Nazaire-d’Acton, selon l’en-
tente en vigueur, afin de partager à parts égales, les dépenses totales 
autorisées pour le renouvellement de monsieur Richard Hébert.

Ces dépenses seront attribuées au poste budgétaire 02 22000 494 
« Sécurité Incendie-Cotisations »

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

CONGRÈS ANNUEL DE L’ ASSOCIATION DES GESTIONNAIRES 
EN SÉCURITÉ INCENDIE ET CIVILE DU QUÉBEC (AGSICQ) 2026 
– INSCRIPTION

CONSIDÉRANT que l’Association des Gestionnaires en Sécurité In-
cendie et Civile du Québec (AGSICQ) tiendra son congrès annuel 
du 23 au 26 mai 2026 à l’hôtel Universel de Rivière-du-Loup;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Jacob Raby
	 appuyé par Denis Jr Lallement
IL EST RÉSOLU :

D’AUTORISER l’inscription de Monsieur Richard Hébert à ce congrès 
et de défrayer les coûts qui y sont reliés;

DE FACTURER la municipalité de Saint-Nazaire-d’Acton, selon l’en-
tente en vigueur, afin de partager à parts égales, les dépenses to-
tales autorisées pour la participation de monsieur Richard Hébert 
au congrès annuel.

Les frais d’hébergement, de déplacement, de stationnement et de 
repas seront remboursés sur présentation de pièces justificatives et 
selon le règlement en vigueur.

Ces dépenses seront attribuées au poste budgétaire 02 13000 310 
« Administration-Frais déplacement »

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

TRANSPORT

AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR

HYGIÈNE DU MILIEU

AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR

SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

AUCUN POINT À L’ORDRE DU JOUR

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

DÉPÔT DU SOMMAIRE DE L’ÉMISSION DES PERMIS POUR LE 
MOIS DE JANVIER 2026

La directrice générale et greffière-trésorière dépose devant le 
conseil municipal le sommaire de l’émission des permis pour le mois 
de janvier 2026.

DEMANDE DE LOTISSEMENT LOT 2 708 187

CONSIDÉRANT la demande de lotissement reçu en date du 20 jan-
vier 2026 portant sur le lot 2 708 187 et ayant pour but de détacher 
la maison (droit acquis) de la terre agricole;

CONSIDÉRANT QUE cette demande de lotissement est en confor-
mité avec nos règlements;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Anolise Brault
	 appuyé par Tom Lapierre

EST RÉSOLU d’autoriser la demande de lotissement portant sur le 
lot 2 708 187.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

TÉLÉBEC – RANG SAINTE-ROSE – AUTORISATION

CONSIDÉRANT la demande de TÉLÉBEC à l’effet d’autoriser un 
transfert d’attache à la suite d’un remplacement d’un poteau par 
Hydro-Québec sur le rang Sainte-Rose;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Jacob Raby

EST RÉSOLU d’accepter les plans tel que présenté;

D’AUTORISER la signature sur la demande de consentement muni-
cipal présenté par TÉLÉBEC.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

OFFRE DE SERVICE DE L’INGÉNIERIE DE LA MRC – MANDAT

CONSIDÉRANT l’offre de services en ingénierie reçue par la MRC des 
Maskoutains afin de produire les plans et devis pour la rue Bernard;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Denis Jr Lallement
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU de mandater le service d’ingénierie de la MRC des Mas-
koutains pour l’élaboration de plans et devis pour la réfection de la 
rue Bernard selon l’offre de service reçue le 19 janvier 2026.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères
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RENOUVELLEMENT 2026 – CORPORATION DES OFFICIERS MU
NICIPAUX EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC 
(COMBEQ)

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye 
	 appuyé par Denis Jr Lallement

ET RÉSOLU de renouveler l’adhésion annuelle 2026 de Mme Eveline  
Guilmain auprès de la Corporation des Officiers Municipaux en Bâti
ment et en Environnement du Québec (COMBEQ)

Ces dépenses seront attribuées au poste budgétaire 02 13000 494 
« Administration-Cotisations »

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

CONGRÈS ANNUEL DE LA CORPORATION DES OFFICIERS MU-
NICIPAUX EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC 
(COMBEQ) 2026 – INSCRIPTION

CONSIDÉRANT QUE la Corporation des Officiers Municipaux en bâ-
timent et en Environnement du Québec tiendra son congrès annuel 
du 16 au 18 avril 2026 au Fairmont Le Manoir Richelieu à la Malbaie;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Denis Jr Lallement

ET RÉSOLU d’autoriser l’inscription de Madame Eveline Guilmain à 
ce congrès et de défrayer les coûts qui y sont reliés.

Les frais d’hébergement, de déplacement, de stationnement et de 
repas seront remboursés sur présentation de pièces justificatives et 
selon le règlement en vigueur.

Ces dépenses seront attribuées au poste budgétaire 02 61000 310 
« Inspecteur – Frais de déplacement » et 02 61000 454 « Inspecteur 
- Formation et perfectionnement »

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

LOISIRS ET CULTURE

DEMANDE DE COMMANDITE DE LA MAISON DES JEUNES DES 
QUATRE-VENTS – ÉVÈNEMENT ADO-VENTURE

CONSIDÉRANT la demande de commandite reçu de la Maison des 
jeunes de la part de Madame Lili-Rose Houle-Beaudoin, pour l’évè-
nement Ado-Venture qui aura lieu sur le territoire de la municipalité 
de Saint Jude en octobre prochain;

CONSIDÉRANT l’intérêt de la municipalité à s’impliquer auprès de 
sa communauté; 

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Anolise Brault
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU DE COMMANDITER l’évènement Ado-Venture pour un 
montant de 500 $.

Ces dépenses seront attribuées au poste budgétaire 02 7015 951 
« Administration-Subvention organisme loisirs et récréatifs »

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

AFFAIRES DIVERSES

APPUI – MOUVEMENT FACE AU SOUS-FINANCEMENT DES ORGA
NISMES COMMUNAUTAIRES « LE COMMUNAUTAIRE À BOUTTE » 

CONSIDÉRANT le sous-financement chronique des organismes 
communautaires du Québec et l'impact négatif que cela engendre 
sur les services offerts à la population;

CONSIDÉRANT la volonté de la municipalité de Saint-Jude de sou-
tenir les revendications légitimes du mouvement communautaire 
en faveur d'un financement adéquat et récurrent;

EN CONSÉQUENCE, il est 	 proposé par Anolise Brault
	 appuyé par Sylvain Lafrenaye

IL EST RÉSOLU :

QUE la Municipalité de Saint-Jude se déclare solidaire des orga-
nismes communautaires et du mouvement « Le communautaire à 
boutte » dans leur lutte contre le sous-financement;

QUE la Municipalité de Saint-Jude reconnait que les organismes 
communautaires devraient recevoir un financement stable et prévi-
sible pour atteindre leurs objectifs et réaliser leur mission;

QUE la Municipalité de Saint-Jude reconnait que les organismes 
communautaires devraient recevoir un financement impliquant 
un processus simple et transparent d’obtention et de reddition de 
compte;

ET QUE la Municipalité de Saint-Jude reconnait que le gouverne-
ment devrait reconnaitre les organismes comme étant des parte-
naires essentiels dans le soutien du filet social;

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères

PÉRIODE DE QUESTIONS

Conformément aux dispositions du Code municipal du Québec une 
période de questions est offerte à l’assistance.

RAPPORT DES ÉLUS – INFORMATION 

Cette section est une période d’information sur les différents comi-
tés où siège chacun de nos élus.

CLÔTURE DE LA SÉANCE

ATTENDU QUE les sujets de l’ordre du jour sont épuisés;

EN CONSÉQUENCE, il est	 proposé par Sylvain Lafrenaye
	 appuyé par Jacob Raby

ET RÉSOLU de lever la séance à 20 h 46.

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères 

N.B.  �La version intégrale du procès-verbal est disponible sur le 
site web de la municipalité.
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Chères citoyennes, chers citoyens,

Le budget que nous vous présentons aujourd’hui est le fruit d’un travail impor-
tant de la part de l’équipe du bureau municipale. Celui-ci traduit les priorités 
du conseil municipal pour l’année à venir. Il se veut novateur tout en préservant 
l’équilibre financier de la municipalité.  

Dans un contexte où les dépenses et les revenus peuvent évoluer, nous avons 
travaillé avec rigueur pour construire un budget réaliste et responsable, en mai-
trisant les charges tout en maintenant nos engagements envers nos citoyens 
dans l’amélioration de nos services. Les élus et les services municipaux ont éla-
boré ces choix après un long travail d’arbitrage afin d’assurer l’équilibre budgé-
taire imposé par la réglementation et de garder une marge de manœuvre pour 
les investissements nécessaires. 

Ce budget permettra de financer des projets concrets pour notre communauté 
(rénovation du centre communautaire, aménagements urbains, transition éner-
gétique, etc.), tout en veillant à la maîtrise de la dette et à la solidarité entre les 
générations. Depuis 2025, la municipalité étant une municipalité amie des en-
fants et des aînées, c’est dans cet esprit que nos décisions sont prises. 

Je vous invite à consulter le détail des orientations et des chiffres présentés au 
conseil municipal et nous restons à votre disposition pour en débattre lors des 
prochaines réunions publiques. 

Je vous remercie de votre confiance et de votre engagement envers notre muni
cipalité. Ensemble, continuons à bâtir un avenir prometteur, fondé sur des bases 
solides et durables. 

Avec toute mon attention, 

Annick Corbeil 
Mairesse 

Mot de la mairesse, Annick Corbeil

PRÉSENTATION 
BUDGET 2026 
ET 
PROGRAMME 
TRIENNAL 
2026-2027-2028
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Budget  2026
Nos objectifs 2026

5.	 Finalisation de la refonte  
règlementaire;1.	 Amélioration du centre  

communautaire;

4.	 Diminution de l’empreinte  
écologique;

6.	 Bonification des évènements  
loisirs et culturel;

3.	 Amélioration de l’éclairage dans les parcs  
afin d’assurer la sécurité;

2.	 Réfection  
Salvail Sud; 

8.	 Mise à niveau de la station  
d’épuration.

7.	 Élaboration du programme  
PGA-EAU;

Revenus

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRE 2026

2025 2026
01 21111 000 Taxe foncière générale -1 711 213 -1 854 916

01 21211 000 Base d'eau -94 380 -95 748

01 21213 000 Matières résiduelles -58 311 -88 940

01 21214 000 Collecte sélective -23 840

01 21215 000 Matières organiques -38 155 -61 700

01 21216 000 Traitement des eaux usées -59 640 -77 300

01 21217 000 Installation septique -38 246 -39 950

01 21218 000 Installation ultraviolet -4 122 -4 500

01 21219 000 Compteur d'eau -211 470 -232 724

01 22123 000 Compensation école -10 500 -10 500

01 23129 000 Ent. incendie autres municipal -15 000 -15 000

01 23133 000 Ententes mun. – Voirie -9 000

01 23134 000 Ententes mun. – Déneigement -17 500 -17 515

01 23415 000 Revenus – Loyers – CLSC -4 270 -4 270

01 23441 000 Raccordement aqueduc -4 840 -8 550

2025 2026
01 23417 000 Location salle communautaire -2 000 -2 000

01 23499 000 Articles comptoir (vente) -300

01 24100 000 Licences et permis -5 750 -5 750

01 23200 000 Droit de mutation -50 000 -71 000

01 23900 000 Droits supplétifs -2 000 -2 000

01 25100 000 Pénalités taxes -3 800 -3 100

01 25200 000 Cour municipale -15 000 -20 000

01 26100 000 Revenu d'intérêts dépôts terme -30 000 -40 000

01 26200 000 Revenu intérêt taxes -5 500 -5 500

01 27900 000 Autres revenus – Divers -4 000 -10 000

01 37210 000 Revenus carrières-sablières -9 000 -9 000

01 37240 000 TVQ remb. DSF -96 113 -102 588

01 38129 000 Autre – Sécurité publique – 911 -4 000 -8 000

01 38131 000 Réseau routier -380 500 -13 000

01 38145 000 Matière résiduelles – RIAM -15 000

Total -2 803 851
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Budget  2026
Dépenses

2025 2026
02 11000 133 Rémunération de base – Élus 38 500 39 160

02 11000 133 Allocation de dépenses – Élus 19 250 18 880

02 11000 211 Régime de retraite – Élus 5 700 8 250

02 11000 221 RRQ – Élus 600 600

02 11000 241 FSS – Élus 1 560 1 670

02 11000 261 RQAP – Élus 400 250

02 11000 310 Frais de représ. du conseil 480 500

02 11000 346 Congrès, délégation 1 000 1 000

02 11000 429 Frais justice – Ass. 500 500

02 11000 454 Formation et perfectionnement 2 000

02 11000 494 Cotisation assoc. et abonnement 1 900 3 000

02 11000 670 Fournitures de bureau – Élus 500 500

02 11000 951 Quote-part MRC 12 882 13 529

02 12000 412 Service juridique cour municipale 3 500 10 000

02 13000 141 Salaires – Administration 208 250 217 510

02 13000 212 Régime de retraite 10 400 11 000

02 13000 222 RRQ 11 800 11 550

02 13000 232 Assurance-emploi 3 900 4 000

02 13000 242 FSS 7 800 9 300

02 13000 252 CSST 3 000 3 200

02 13000 262 RQAP 1 400 1 400

02 13000 282 Assurance-salaire 4 200 5 350

02 13000 283 Assurance dentaire 17 000 11 000

02 13000 284 Cont. employeur ass. collective 115 120

02 13000 310 Frais déplac. admin 2 500 2 500

02 13000 321 Frais de poste 4 000 4 000

02 13000 331 Téléphone – Admin 7 700 8 000

02 13000 335 Internet – Fibre optique 2 500 3 500

02 13000 341 Publicité 500 500

02 13000 411 Services professionnels 5 000

02 13000 413 Vérification 25 100 20 000

02 13000 414 Administration et informatique 15 000 23 000

02 13000 423 Assurance responsabilité publique 4 776 5 800

02 13000 428 Assurance cadres et dirig. 1 149 1 300

02 13000 429 Ass. risque d'erreurs et omis. 3 134 3 600

02 13000 454 Formation et perfect. – Admin 7 057 5 000

02 13000 494 Cotisations 1 000 1 000

02 13000 516 Location terminal 375 450

02 13000 517 Location d'ameubl. – Photocopieur 2 200 2 200

02 13000 519 Photocopieur – Frais d'impression 2 000 2 000

02 13000 527 Ent. et rép. ameublement 1 000 1 000

02 13000 670 Papeterie – Abonnement 5 000 5 000

02 13000 671 Journal municipal 10 000 11 000

02 13000 951 Quote-part MRC 49 697 50 057

02 14000 414 Admin. et informatique – Élection 825 1 000

2025 2026
02 15000 417 Évaluation 42 000 30 000

02 19000 412 Services juridiques 5 000 5 000

CODE A CRÉER Ent. et rép. – Presbytère 50 000

02 19000 681 Électricité – Presbytère 2 000

02 21000 331 Téléphone – Police (service 911) 6 500 7 500

02 21000 441 Services – Sûreté du Québec 250 112 266 361

02 22000 141 Salaire pompiers 100 000 150 000

02 22000 212 Régime de retraite – Prév. inc. 620 775

02 22000 222 R.R.Q. – Prévention incendies 4 350 7 700

02 22000 232 Assurance-emploi – Prév. inc. 1 900 2 650

02 22000 242 FSS – Prév. incendies 3 725 6 200

02 22000 252 CSST – Prév. incendies 1 480 2 110

02 22000 262 RQAP 650 875

02 22000 282 Assurance-salaire – Prév. inc. 400 400

02 22000 283 Ass.-maladie (Médic.) – P. I. 500 500

02 22000 284 Ass. coll. employeur 400 500

02 22000 310 Frais de déplac. pompiers 4 000 4 000

02 22000 331 Téléphone 3 100 3 100

02 22000 332 Location – Pagers 1 550 550

02 22000 411 Services professionnels 10 000 10 000

02 22000 414 Admin. et informatique 2 260

02 22000 419 Vérification véhicules SAAQ 800 1 000

02 22000 423 Assurance respons. publique 4 776 5 800

02 22000 425 Assurance véhicules – Incendie 3 913 4 000

02 22000 442 Serv. paye autres mun. – Incendie 7 500 7 500

02 22000 453 Tests appareils 10 000 10 000

02 22000 454 Formation – Pompiers 10 000 10 000

02 22000 455 Immatriculations 6 500 6 700

02 22000 494 Cotisation 2 500 9 000

02 22000 511 Location – Bâtisses 4 200 4 200

02 22000 516 Location – Machineries, outils 1 500 1 500

02 22000 521 Entr. et rép. – Borne fontaine 500

02 22000 522 Entr. et rép. – Caserne 4 000 4 000

02 22000 525 Entr. et rép. – Véhicules incendie 7 550 7 550

02 22000 526 Entretien pinces désincarcération 2 500 2 500

02 22000 631 Essence et lubrifiants 3 200 3 200

02 22000 632 Chauffage propane 4 000 4 000

02 22000 635 Remplissage extincteurs 150 500

02 22000 639 Détecteurs fumée, piles 200

02 22000 649 Équipement et fournitures 6 000 7 000

02 22000 650 Vêtements et accessoires 12 000 16 000

02 22000 670 Fournitures – Papeterie 2 200 2 200

02 22000 681 Électricité – Incendie 1 105 2 200

02 22000 951 Quote-part MRC schéma incendie 11 813

02 22000 959 Entente pinces désincarcération 800 800
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Budget  2026
Dépenses (suite)

2025 2026
02 23000 635 Remplissage extincteurs citoyens 700 700

02 23000 670 Fournitures de bur. sécurité civile 2 800 3 000

02 23000 690 Prévention – Criminalité 5 000

02 23000 699 Sécurité civile 5 500 5 500

02 29100 141 Salaire – Brigadier 12 620 12 075

02 29100 222 RRQ 553 650

02 29100 232 Assurance-emploi 224 225

02 29100 242 FSS 510 515

02 29100 252 CSST 180 180

02 29100 262 RQAP 84 75

02 29100 650 Vêtements chaussures et access. 500 500

02 29300 452 Services – SPAD 5 320 7 400

02 32000 141 Salaire voirie 84 562 100 000

02 32000 212 Régime de retraite 4 500 5 000

02 32000 222 RRQ 4 300 5 300

02 32000 232 Assurance-emploi 1 500 1 820

02 32000 242 FSS 3 200 4 260

02 32000 252 CSST 1 600 1 450

02 32000 262 RQAP 600 605

02 32000 282 Assurance-salaire – Voirie 1 200 2 500

02 32000 283 Ass.-maladie (Médic.) – Voirie 1 600 2 100

02 32000 284 Cont. employeur ass. collect. 65

02 32000 331 Téléphone garage 1 500 1 500

02 32000 423 Responsabilité publique 5 432 6 800

02 32000 425 Ass. véhicules voirie 4 723 4 800

02 32000 454 Formation et perfect. – Voirie 6 500 6 500

02 32000 455 Immatriculations 2 000 2 000

02 32000 511 Location – Bâtisses 4 200 4 200

02 32000 521 Ent. des chemins et trottoirs 127 750 130 000

02 32000 522 Ent. et rép. – Garage municipal 9 000 5 000

02 32000 523 Ent. rép. – Camion GMC, tracteur 4 000 4 000

CODE A CRÉER Ent. et rép. – Pépine JCB 5 000

02 32000 525 Réparation – Western 2006 4 000

02 32000 526 Ent. et rép. mach., outils, équip. 2 500 2 500

02 32000 527 Ent. et rép. F250 5 000 4 000

02 32000 631 Essence – Lubrifiant 9 000 9 000

02 32000 632 Huile à chauffage 4 000 4 000

02 32000 641 Articles de quincaillerie 2 000 2 000

02 32000 643 Petits outils 2 000 2 000

02 32000 650 Vêtements et accessoires 1 500 1 500

02 32000 651 Électricité – Garage municipal 1 275 2 000

02 33000 141 Salaire neige 73 763 75 000

02 33000 212 Régime de retraite 4 500 3 750

02 33000 222 RRQ 4 000 3 975

02 33000 232 Assurance-emploi 1 100 1 365

2025 2026
02 33000 242 FSS 3 000 3 200

02 33000 252 CSST 1 400 1 100

02 33000 262 RQAP 500 500

02 33000 282 Assurance-salaire – Enl. neige 1 000 1 800

02 33000 283 Ass.-maladie (Médic.) – Enl. neige 1 400 1 500

02 33000 425 Ass. – Véhicules neige 4 723 9 600

02 33000 443 Contrat neige 800 1 000

02 33000 455 Immatriculations 3 600 3 600

02 33000 523 Ent. et rép. souffleuse J. Deere 4 500 4 500

02 33000 524 Ent. rép. Ford Sterling West. 2013 7 000 7 000

02 33000 525 Ent. rép. Western 2006 (Kenworth) 7 000 7 000

02 33000 629 Sel de déglacage 10 000 10 000

02 33000 631 Essence et huile diesel 12 000 12 000

02 33000 635 Abrasifs 1 500 1 500

02 34000 529 Ent. et rép. – Réseau éclairage 10 500 10 500

02 34000 681 Électricité – Luminaire 7 500 10 000

02 35500 641 Articles de quinc. – Circulation 4 000 4 000

02 37000 951 Quote-part – Transport adapté 21 283 19 932

02 41200 521 Ent. et rép. – Réseau d'aqueduc 20 000

02 41200 951 Quote-part – Eau 226 500 252 000

02 41300 521 Frais – Entrées d'eau 5 600 8 550

02 41300 951 Remb. dette – Règlement 33-10 70 567 74 547

02 41400 141 Salaire régulier – Trait. eaux usées 7 200 8 000

02 41400 212 Régime de retraite 370 400

02 41400 222 RRQ 500 500

02 41400 232 Assurance-emploi 140 150

02 41400 242 FSS 340 350

02 41400 252 CSST 120 120

02 41400 262 RQAP 55 55

02 41400 282 Assurance-salaire 200 200

02 41400 283 Ass.-maladie (Médic.) 260 200

02 41400 423 Assurance responsabilité publique 3 959 5 000

02 41400 445 Service tech. – Égout 18 000 25 000

02 41400 446 Traitement des boues 3 959 7 000

02 41400 522 Ent. et rép. – Usine trait. eau 18 000 6 500

02 41400 526 Ent. et rép. – Machinerie 3 500 9 500

02 41400 635 Produits chimiques 4 500 10 000

02 41400 681 Électricité – Trait. eaux usées 9 500 13 500

02 41500 419 Service techniques – Vid. fosse 39 551 39 776

02 41500 445 Fosse sept. entr. U.V. 2 200 4 200

02 41500 516 Location de machinerie – Égout 1 000 2 500

02 45110 446 Enl. ordure – Contrat domestique 65 244 82 861

02 45210 446 Enl. ordure – Contrat mat. organ. 39 363 48 168

02 45300 525 Bacs à recyclage, brun 2 400

02 45310 446 Dépot mat. recycl. – Util. payeur 1 597 1 790
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Budget  2026
Dépenses (suite)

Taux de taxation et des compensations 2026

2025 2026
02 45400 951 Quote-part – Régie déchets 15 638 15 238

02 46000 951 Quote-part – MRC Bandes riv. 9 098 3 416

02 47000 699 Protection de l'environnement  10 000 10 000

02 61000 141 Salaire inspecteur 64 000 66 500

02 61000 212 Régime de retraite 3 200 3 325

02 61000 222 RRQ 3 120 3 525

02 61000 232 Assurance-emploi 1 000 1 220

02 61000 242 FSS 2 100 2 850

02 61000 252 CSST 800 1 000

02 61000 262 RQAP 400 400

02 61000 284 Cont. employeur – Ass. collective 4 300 1 700

02 61000 310 Frais de déplacement – Inspecteur 500 700

02 61000 321 Frais de poste – Urbanisme 120

02 61000 411 Services professionnels 40 000 40 000

02 61000 414 Administation et informatique 2 000 1 500

02 61000 454 Formation et perfect. – Inspecteur 3 000 2 500

02 61000 499 Comité consultatif d'urbanisme 400 560

02 61000 670 Fourniture de bureau – Urban. 200 200

02 62000 951 Quote-part MRC CLD 3 303 3 458

02 62100 951 Quote-part MRC dev. ind. CLD  3 303 3 458

02 69000 699 Comite d'embellissement 700 700

02 70120 423 Ass. responsabilité publique 5 328 6 600

02 70120 495 Contrat du concierge 14 400 20 000

02 70120 522 Ent. et rép. – Centre 300 000 50 000

02 70120 681 Électricité 13 000 16 500

02 70130 526 Ent. et rép. machinerie – Patinoire 1 500 1 500

02 70150 522 Ent. et rép. – Parc 8 000 10 000

02 70150 523 Ent. et rép. – Parc – Skateparc 1 000

02 70150 524 Ent. et rép. – Jeux d'eau 2 000 2 000

Foncière générale 
(par 100 $ d’évaluation) 0.4078 $

Collecte résidus domestiques
(par unité desservie) 148.23 $

Collecte matières recyclables 
(par unité desservie) 0.00 $

Collecte matières organiques 
(par unité desservie) 102.82 $

Traitement de eaux usées 
(par unité desservie) 291.00 $

Taux de base pour l’eau
(par unité desservie et comprend 100m3) 158.00 $

Eau – Excédent du taux de base 
(par m3) 1.460 $

Vidange d’installation septique 
(coût obligatoire/vidange aux 2 ans) 120.60 $

Vidange d’installation septique saisonnier 
(coût obligatoire/vidange aux 4 ans) 60.30 $

2025 2026
02 70150 951 Subv. organismes loisirs récré. 15 000 15 000

02 70150 960 Activité cult. – Vie active 200 200

02 70150 970 Activités cult. et de loisirs 18 000 22 000

02 70190 419 Négociation équip. supralocal 21 668 22 641

02 70195 141 Salaire tech. – Loisirs et vie comm. 43 000 43 000

02 70195 212 Régime de retraite 2 070 2 150

02 70195 222 RRQ 2 430 2 300

02 70195 232 Assurance-emploi 770 785

02 70195 242 FSS 1 900 1 900

02 70195 252 CSST 620 625

02 70195 262 RQAP 300 300

02 70195 282 Assurance-salaire 575 1 055

02 70195 283 Assurance-maladie 875 3 800

02 70195 310 Frais de déplacement 500 500

02 70195 331 Téléphone 240 240

02 70195 454 Formations 1 000 1 000

02 70195 670 Fourn. bureau – Informatique 600 1 000

02 70230 141 Salaire régulier bibliothèque 5 000 5 100

02 70230 520 Activites biblio 500

02 70230 522 Ent. et rép. – Biblio 1 000

02 70230 670 Livres biblio 7 500 7 500

02 70230 671 Biblio – Heure du conte 1 000

02 70230 672 Médiathèque 500 500

02 70230 673 Papeterie – Informatique 1 460 1 500

02 70259 670 Fourn. bureau – Patrimoine 500 650

02 70290 900 Budget participatif 5 000 5 000

02 92100 870 Int. – Autres tiers ass. eaux 15 698 3 179

02 99000 882 Frais banque – Int. marge CR 100 100

Total 2 803 851
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Budget  2026
Programme Triennal d’Immobilisations  
2026-2027-2028

Voirie 2026 2027 2028

Réfection Salvail Sud 1 900 000 $
PAVL  

et surplus affecté 

Réfection rue Bernard 500 000 $
TECQ  

et surplus affecté

Ponceau Sainte-Rose 50 000 $
Surplus  

et fond général

Recherche pertes d’eau sur le réseau 50 000 $
TECQ  

et fond général

Loisirs 2026 2027 2028

Amélioration du centre communautaire 300 000 $
Surplus affecté  

et TECQ

Amélioration des chemins et éclairage (parc) 15 000 $
Subvention ministère de la 

Famille et fond général

Banc des joueurs et pergola 50 000 $
Recherche commanditaire 
et ministère de la Famille

Embellissement 2026 2027 2028

Panneau lumineux 40 000 $ Surplus affecté

Urbanisme 2026 2027 2028 Tier
Élaboration d’un plan d’aménagement  
du territoire

Subvention  
à rechercher

Pour le moment, aucune programmation n’est prévue pour 2028, puisque le nouveau conseil n’a pas encore arrêté ses décisions.
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www.tsdesignerjardin.com

 PLAN D’AMÉNAGEMENT
PAYSAGER

Le plan d’aménagement paysager vous permet de visualiser et
d’organiser votre projet pour ensuite le réaliser par étapes.

Cela va vous servir pour :    
positionner un stationnement 
positionner un trottoir (allée)
créer un ou des espaces de vie (patio, piscine, terrasse...)
organiser un espace-jeux pour les enfants
positionner un futur cabanon ou garage
etc.

Nous vous accompagnons pour le choix des matériaux et/ou des
végétaux.
           

CONTACTEZ-NOUS ! NOUS RÉPONDRONS À VOS
QUESTIONS AVEC PLAISIR !

450 792-2454

POUR MAISON NEUVE ET RÉAMÉNAGEMENT
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Profitez d’un accompagnement 
et d’un service gratuit 
pour propulser votre projet d’affaires 
commercial ou industriel.

st-hyacinthetechnopole.com

pour soutenir les entrepreneurs 
de Saint-Jude.
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5950, rue Martineau 
St-Hyacinthe, J2R 2H6
450 796-4006

Livraison gratuite

Services professionnels sur place :
Vaccination, injection de médicaments,

lavage d'oreilles, dépistage du streptocoque,
santé voyage, traitement de conditions

 mineures, ajustement de la médication
 et plus encore!

dans la région

Prenez RDV
sur clicsante.ca 

ou via ce code QR

Joanie RICHARD
Pharmacienne-propriétaire

1290 Route de Michaudville, St-Jude 
equitractmaroy.com  -  450-792-3558 
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Pour nous faire parvenir vos articles, vous adresser au bureau municipal à l'adresse suivante : 940, rue du Centre, 
Saint-Jude, QC J0H 1P0 ou par courriel : admin@saint-jude.ca. Consultez notre site web : www.saint-jude.ca.

TARIFS POUR LA PUBLICATION 
DANS LE JOURNAL LE ROCHVILLOIS 
(pour 6 parutions)

Vous êtes en affaires et vous désirez vous faire connaître et cibler la 
population de Saint-Jude ? 

Contactez le bureau municipal pour insérer votre carte profession-
nelle dans Le Rochvillois.

Téléphone : 450 792-3855, poste 0.

Carte professionnelle 75 $/année pour 6 parutions. Est incluse dans 
ce coût, un pleine page annuellement. Vous pourrez déterminer la 
date de parution de la page au moment qui vous convient.

Publication

Location de salle

PUBLICITÉ TARIF

Carte professionnelle standard 75 $/année

1/4 page de publicité 130 $/année

1/2 page de publicité 230 $/année

1 page complète de publicité 350 $/année

1/4 page de publicité (une parution) 30 $/unité

1/2 page de publicité (une parution) 60 $/unité

1 page de publicité (une parution) 100 $/unité

UN MARIAGE EN VUE ? UNE FÊTE DE FAMILLE À CÉLÉBRER ?  
Saviez-vous que vous pouvez louer des locaux du centre communautaire ?
Un tarif résident/non-résident est appliqué pour la location. Afin 
de vous assurer d'avoir votre date voulue pour votre évènement, 
il s'agit de s'adresser au bureau municipal pour réserver et signer 
votre contrat !

Cependant, les locaux sont prioritairement utilisés, et ce, sans frais, 
par les organismes à but non lucratif de la municipalité de Saint-
Jude.

Pour toutes informations ou réservations 450 792-3855, poste 0 ou 
via courriel au info@saint-jude.ca.

Les tarifs sont assujettis aux taxes applicables en vigueur. Le dépôt 
sera remboursé lorsque l’inventaire des lieux sera effectué et que 
tout soit conforme.

Tarif pour la location des locaux du  
centre communautaire :

LOCAL TARIF  
(avant taxes)

Salle Roger-Roy (grande salle) 200 $

Dépôt pour location 80 $

Salle des loisirs (patineur) 100 $

Non-résidents +60 $

mailto:info%40saint-jude.ca?subject=
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BUREAU MUNICIPAL
Adresse : 	 940, rue du Centre 
Téléphone : 	 450 792-3855 
Courriel : 	 info@saint-jude.ca 
Site Internet : 	 www.saint-jude.ca 
Heures d’ouverture :	 Lundi au jeudi – 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 
	 Vendredi – Fermé 
Salle des loisirs :	 922, rue du Centre 
Salle communautaire :	 930, rue du Centre

SERVICE DE SÉCURITÉ – 9-1-1
INCENDIE 
Adresse de la caserne : 	 1427, rue Ste-Catherine 
Téléphone :	 450 792-3855, poste 6 
Directeur incendie : 	 Richard Hébert 
Courriel :	 incendie@saint-jude.ca
SQ – POSTE MRC DES MASKOUTAINS 
Adresse : 	 925, rue Dessaulles, Saint-Hyacinthe, QC  J2S 3C4 
Téléphone :	 450 778-8500 
Heures d’ouverture :	 Lundi au vendredi – 8 h 30 à 16 h 30

BIBLIOTHÈQUE
Adresse :	 926, rue du Centre 
Téléphone :	 450 792-3855, poste 8 
Courriel :	 biblio@saint-jude.ca

MAISON DES JEUNES
Adresse :	 1426, rue Saint-Pierre 
Téléphone :	 450 250-2488 
Courriel :	 mdj4vents@hotmail.com

FABRIQUE OU ÉGLISE SAINT-JUDE
Adresse :	 931, rue Saint-Édouard 
Téléphone :	 450 792-3943 
Curé :	 Pierre Cordeau

CLUB DE L'ÂGE D'OR
Adresse :	 934, rue du Centre 
Téléphone :	 450 250-2485 
Télécopieur :	 450 924-0953 
Courriel :	 info@agedorstjude.com

ÉCOLE AUX QUATRE-VENTS (édifice Saint-Jude)
Adresse :	 1441, rue Saint-Pierre 
Téléphone :	 450 773-0260

BUREAU DE POSTE (Saint-Denis-sur-Richelieu)
Adresse :	 135, rue Yamaska 
Téléphone :	 450 787-3296 
Heures d’ouverture :	 Lundi, mardi, mercredi et vendredi – 8 h 30 à 17 h 45 
	 Jeudi – 8 h 30 à 18 h 
	 Samedi et dimanche – Fermé

CLSC SAINT-JUDE
Adresse :	 938, rue du Centre, Saint-Jude 
Téléphone :	 450 768-1200 
Heures d’ouverture :	 Mercredi – 8 h à 12 h 
Prélèvements :	 8 h 20 à 10 h sur rendez-vous (infirmier-ère sur place, service de prise de sang et autres)
Centre de prélèvements sanguins seulement.  
Pour prendre rendez-vous : www.santeprelevements.com ou 1 844 448-6826.

SPAD DRUMMONDVILLE (plainte de chien et médaille pour chien)
Adresse :	 1605, rue Janelle, Drummondville 
Téléphone :	 1 855 472-5700

Coordonnées
PERSONNEL 
MUNICIPAL
Informations générales 
info@saint-jude.ca

Isabelle Rossignol 
Agente administrative  
et aux communications 
admin@saint-jude.ca | (poste 0)

Myriam Fournier 
Directrice générale  
et greffière-trésorière 
dg@saint-jude.ca | (poste 1)

Jarrod Gosselin  
Responsable en loisirs,  
à la vie communautaire  
et au développement 
loisirs@saint-jude.ca | (poste 3)

Stéphanie Lavallée 
Responsable du service des finances 
tech@saint-jude.ca | (poste 4)

David Jacob 
Responsable de la voirie 
voirie@saint-jude.ca | (poste 5)

Eveline Guilmain 
Inspectrice en bâtiment  
et en environnement 
inspecteur@saint-jude.ca | (poste 7)

VERSEMENTS TAXES 
MUNICIPALES 2026
1er versement :	 6 avril 2026 
2e versement :	 6 juin 2026 
3e versement :	 6 août 2026 
4e versement :	 6 octobre 2026
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La fibre optique à la maison
à prix coopératif !

Depuis plus de 80 ans
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